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OFFICIELS - ~* Nominations judiciaires 
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. annuelle — Cour impériale de Paris 

M. Faure, juge suppléant au Tribunal de première instance 
de Saint-Marcedin (Isère), remplira au même siège les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Simian, 
qui est nommé juge à Grenoble ; 

M. Veruei, nommé, par le présent décret, juge suppléant au 

Tribunal de première instance de Siint-Marcellin (Isère;, est 
attaché comme juge à la chambre temporaire dumérne siège, 
en remplacement de M. Jubié. 

indemnité; re 

l"ch.): 

(Tison Paul N 'JU"
1

) adjudication; demande en compte 

de" mandat formée contre un notaire par un de ses 

ciiiriNELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

"lullitin : Contrefaçon; brevet d'invention; appréciation 

Jefaii. — Outrage public à la pudeur; vo ture privée; 

caractères de la publicité; appréciation morale des faits. 

-Compétence; autorité judiciaire; autorité adminis-

tratif; contravention; exception. — Cowr d'assises du 

JW«e : Vol de 20,000 fr. en billets de bnnque par un 

(acteur du Grand-Central. — Tribunal maritime de 

Twlon : Vol commis dans l'arsenal; trois accusés. 

fol'IKlQUE. 
YifutTÉs. — Du système judiciaire de la Norvège. 

ÂCTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUOIOIAIB.ES 

Par décret impérial, en date du 23 février, sont nom-

tét\ 

Premier avocat-général à la Cou>* impériale de Limoges, M. 
Chimns, avocat-général à la Cour impériale de Toulouse, eu 
Tfïïip 'aanrient de M. Camescasse, quiaéié nommé procureur-
féteral; 
Avocat-général à la Cour impériale de Toulouse, M. Bardon, 

paf-géii'éral à la Cour impériale de Montpellier, en rem-
(kœumut de M. Cliarrins, qui est nommé piemier avocal-gé-
Éil; 

lage au Tribunal de première instance de Marseille (Bou-
tedu-Rhône), M. Reynaud, président du siège de Taras-
»», en remplacement de M. Martin, décédé; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

• Cimdom (Gers), M. Barastin, juge d'instruction au même 
■Pi en remplacement de M. Phiquepil-Darusmoiit, qui a 

«nommé substitut du procureur-général; 
Juge au Tribunal d« première instance de Condom (Gers), 
«■«cande, juge de paix du canton de Fumel, licencié eu 

en remplacement de M. Barastin, qui est nommé pro-
«ywimpérial; 

%au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
■ Sas, procureur impérial près le siège de Die, eii/rempla-
"'ei| t(leM. Hivier, qui a été nommé vice- président; 

j
8

y0™reur impérial près le Tribunal de première instance 
. ls (uiôme), M. Collin. juge d'instruction au siège de 

remplacement de M. Mas, qui est nommé juge. 
°°au Tribunal de première ins ance de Gap (Hautes-Al-

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Charrins : 1853, avocat-général à Grenoble; — 19 jan-
vier 1883, avocat-général à Toulouse ; 

Jtf. Bardon : 1847, avocat; — 14 avril 1847, substitut à 
Bordeaux ; —r 1849, ancien magistrat ; — 14 décembre 1849, 
substitut à Bordeaux ; — 19 mars 1853, avocat- général a 

Montpellier ; 

M. Reynaud : 1852, président du Tribunal de Brignoles; 
— 27 juin 1852, président du Tribunal de Taraseon ; 

M . Barastin : 1853, juge suppléant à Villeneuve-d'Agen; 
— 22 juin 1853 juge d'instruction à Condom: 

M. Mas : 1845, juge suppléant à Moniélimar ; — 27 dé-
cembre 1845, jugi d'instruction à Embrun ; — 5 août 1847, 
substitut à Alonielimart ; — 16 avril 1852, procureur de la 
République à Dié ; 

M. Collin: 1852, juge suppléant à Vienne; — 3 juillet 
1852, substitut au même siège ; — 9 août 1854, juge d'ins-
truction à Gap ; 

M. Guirimaud : 1852, juge suppléant à Nyons; — 30 juin 
1832, juge suppléant à Grenoble ; — 16 janvier 1854, juge à 
Embrun ; — 23 février 1856, juge à Embrun; 

M. Simian : 1852, juge suppléant à Saint-Marcelliu ;—19 
avril 1852, juge d'instruction au même siège ; 

M. Jubié ; 22 juillet 1845, juge d'instruction à Saint -Mar-

cel lin ; 

M. Pion : 28 octobre 1854, substitut à Briançon; 

M. Barbou : 1855, avocat; — 20 janvier 1855, juge sup-
pléant à Mouibrisou. 

cataires. M* Troyon, qui voulait s'approprier l'affaire, laissa 
faire un commandement par les frère* Niquet; il réclama lui-
même de M. et M"* Sallé ses frais et honoraires, les droits de 
mutation ; il manifesta des craintes sur la faculté que conser-
vaient ceux-ci de revendre la nue-propriété achetée pour 
eux; bref, il sa 6t faire par eux, le 31 mai 1853, un transport 
des 92,000 irancs, prix de l'indemnité déposés à la caisse, 
moyennant 55,600 fraucs que M. Sallé reconnut avoir reçus 
(bien qu'il n'm fût rien), en «'obligeant a donner à M. Troyon 
une procurat'ou pour faciliter l'exécution du transport. Le 
même jour, 31 mai 1853, procuration fut donnée à M. Blot, 
clerc de M. T*oyon, c'est à-dire à M. Troyon lui-même. Le 
2 juin, deux jours après, M. Troyon traite avec la v^uve Ni-
quet, usufrui.ière, et lui constitue, de concert avec M°" Troyon, 
sa femme, urs rente viagère d i 4,140 francs pour remplacer 
son usufruit sur les 92,000 francs. La veuve Niquet n'a pas 
touché même le premier quartier de oette rente, elle est deté-
dée le 13 août 1853. Quant à M. Troyon, il avait reçu, depuis 
un mois, suivant quittance devant M* Châtelain, du 13 juillet 
1853, les 92,000 francs et les intérêts à la caisse des consi-

gnations. 
Le décès de M"*' Niquet donnait naturellement l'occasion à 

M. et M m" Sallé d'une visite endimanchée chez M. Troyon. Ce-
lur-ci objecta son acte de transport, fait moyennant 58,6u0fr., 
et mit les visiteurs à ta porte. La chose fut racontée au pro-
cureur impérial ; une instruction eut lieu; il fut dit, dans les 
conclusions du ministère public, que cela était bien blâmable, 

j i*s*s qu'il n'y avait pis délit. M. et M"" Sallé prirent la voie 
civile: ils demandèrent à leur mandataire, M. Troyon, le 
compte des 102,000 fr. qu'il avait touchés, et sur lesquels il 
leur devait 40,000 fr. au moins. Leur attente fut trompée; 
voici le jugement rendu par le Tribunal de première instance 
de Paris, le 13 mars 1855 : 

JUSTICE CIVILE 

J> «. iiummaud, juge d'instruction au siège d'Embrun, eu 
^ ai:ernent de M. Collin, qui est nommé procureur iin-
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.;• * u Tribunal de première instance d'Embrun (Hautes-

i^, ''. Chastellière, juge de paix du canton de Crémieu, 

taiJ •en oit ' en remplacement de M. Guirimaud, qui est 
luge à Gap; ^ ' H 
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i
d de première instance de Grenoble (Isère), 

■^ n i juge d'instruction au siège de Saint-Marcellin, en 

"•'oir SP^T"1 de J1, kernel, admis, sur sa demaude, à faire 
s irons à la retraite (loi du 9 juin 1853, article 11, 

'nommé juge honoraire; 

Isère), y J rlbui'al de première instance de Saint-Marcelin 

•kaœb'fet ' ^"^e su PP'éan' attaché comme juge à la 
^iïn.n • poraire du ">ème siège, en remplacement de M. 

2ttl fsl uommé juge à Grenoble. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 février. 

USAGE FORESTIER. — SUPPRESSION. — INDEMNITE. — 

REDEVANCE ANNUELLE. 

Le droit réservé, dans un ancien litre de vente, au 
propriétaire d'un domaine, qui a vendu au roi une furêl dé-

pendant de ce domaine, de prendre, dans la forêt par lui 

vendue, une quantité de bots- non déterminée, ad usum 

proprium hospitii, ad opus foci et œdificiorum, coustuue 

un droit d us*ge réel, que t'ordonnance de 1669, sur les 

eaux et forêts, a eu pour effet de supprimer. 

Mais si, à titre d'indemnité, le droit originaire et réel 

d'usage a été converti en une redevance annuelle d'une 

quantité de bois déterminée à prendre sur les coupes de 

la forêt, le droit personnel ainsi substitué au droit d'usage 

subsiste valablement tant qu'il n 'a pas été éteint par 

prescription, et continue d'appartenir à l'héritier de celui 

au profit duquel il a été établi, encore que le domaine qui 

jouissait originairement des droits d'usaga soil sorti des 

mains dudil héritier. 

Rejet, au rapport de M. la conseiller Moreau (de la 

iMeunhe) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocai-genéral Nicias-Gaillard, d 'un pourvoi dirigé 

contre un arrêt ren iu, le 3 juillet 1854, par la Cour im-

périale de Toulouse. (Préfet du Tarn, représentant l'Etat, 

contre le» époux Labroguère ; plaidants, M" Moutard-

Martin et Marinier. } 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 16 et 23 février. 

MAISON PAUL NIQUET. — ADJUDICATION. 

COMPTE DE MA1VDAT FORMEE CONTRE 

UN DE SES CLIENTS. 

UN 

DEMANDE EN 

NOTAIRE PAR 

M* Duval, avocat de M. et Mme Sallé, anciens distilla-

teurs dans la célèbre maison Paul Niquet, expose les faits 
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,
 (Hautes-Alpes): remplira 

« Ul ^ M. Collin ^.!; S . 1 U«J d'instruction, eu remplit-
^°"m, qui est nommé procureur impérial ; 

M. Bernard , Niquet est décédé à Fontainebleau, laissant 
une veuve et deux trères, Frauçois, épicier a Auxerre; Paul, 
fondateur d'un débit de liqueurs, d'une cave, rue aux Fers, 
qui servait d'asile à toutes les existences de nuit et à des 
plaisirs ad hoc. A. M. Paul Niquet, qui est aujourd'hui ren-
tier, ont succédé d'abord M. Feyeux, puis, en 1850, M. et M"" 
S illé, qui prenaient un bail devant durer encore quelques an-
nées. 

La veuve de Bernard Niquet, âgée de cinquante ans, à l'é-
poque de la mort de celui-ci, avait l'usufruit, les deux frères 
Niquet avaient la nue-propriété de la maison rue aux Fjrs. 
Celte nue-propriété fut, sur la poursuite de François Niquet, 
mise en adjudication par le ministère de M* Troyon, au prix 
de 60,000 francs une première fois, de 40,000 francs une 
deuxième fois, et sans succès, quoiqu ; ce fût une affaire d'or. 
En effet, si l'usufruit reposait sur une tôie de soixante-quatre 
ans à cette époque, si la maison était vieill-, elle était dans 
le périmètre des huiles centrales, elle élait louée 7,500 francs; 
au denier 20 (et le jury pousse souvent ses prodigalités plus 
loin), elle devait procurer, par suite de l'expropriation inévi-
table, une iudemuité de 11)0,000 francs.Quaut à l'usufruitière, 
elle souffrait des suites d'une blessuro qu'elle s'était faite au 
ventre, eu cherchant à prévenir uue chute de son mari, dont 
les b ittes l'afamnt frappée le plus malheureusement du mon-
de. E le devait en mourir. 

M. et M"0 Sallé connaissaient toutes ces circonstances. Ils 
consultèrent M* Dvbière, qui prit connaissance des charges de 
l'adjudication. Mais, pendant ce* pourparlers, M. et M"" Sal-
lé virentaussi M' Troyon ; celui-ci les eugagea à faire l'acqui-
sition, s'empara d'eux, pratiqua également les frères Niquet, 
particulièrement François, qui éiau pressé par ses créanciers; 
de là une procu-atiou donnée par M. et M°" Sallé à M. Blot, 
clerc de l'élude Troyon; adjudicaliou annoncée, publicité plus 
ou moin» grande, et finalement adjudication a -40,000 francs 
pour M. et M-» Sallé. 

C'était une fort bonne opération, la suite l'a prouvé. L'ex 
proprialiou publique fut déclarée; la maison, uue-propriélé 
et usuli uit, reçut une indemnité de 92,000 francs, indépen-
dante de 1 indemnité de 10,000 francs pour les époux Sallé, lo 

« Le Tribunal, 
a En ce qui touche l'indemnité allouée par le jury d'expro-

priation aux époux Sallé, à raison de la nue- propriété de 

l'immeub e dont s'8git ; 
« Attendu que les époux Sallé allèguent que Troyon n'au-

rait touché le montant de cette indemnité qu'en qualité de 

leur mandataire ; 
« Mais attendu que Troyon produit un acte sous seings 

privés passé entre les parties et enregistré le 8 novembre 
1853, aux termes duquel transport de ladite indemnité lui a 
été consenti par les époux Sallé, moyennant la somme de 

58,600 fr.; 
« Que foi et exécution sont dus à cet acte qui fait la loi 

des parties ; 
« Qu'à la vérité, les époux Sallé articulent la fraude, mars 

qu'il est de principe que la fraude ne se présume pas ; 
« Qu'encore bien qu'il existe au procès présomption que le 

transport en question n'ait pas été sérieux et qu'il n'ait été 
consenti par les époux Sallé que dans le but de donner à 
Troyon unegarantie à raison des avances que pouvait faire 
ledit Troyon et des engagements personnels qu'il pouvait 
prendre pour liquider leur portion, c*s présomptions n'ont 
fa» u pfooisian, u gravité et la concordance nécessaires pour 
qu'elles soient considérées comme complétant la preuve qui 
est à la charge des époux Sallé ; 

« Que, d'ailleurs, les faits qu'ils articulent, lussent-ils éta-
blis par l'enquête qu'ils demandent, ne démontreraient pas le 
bien fondé de leur prétention ; 

« Qu'ils ne font donc pas la preuve qui leur incombe ; que 
néaumoins Troyon lui-même reconnaît que,bien que le trans-
port porte quittance de son prix, ce prix n'a été réellement 
versé par lui que postérieurement à la date du transport, et 
ce, par l'acquit des créances à la charge des époux Sallé ; 

« Attendu que si cette simulation n'est_pas de nature à vi-

cier le contrat, elle a pour conséquence d'imposer à Troyon 
l'obligation de rendre compte dé l'emploi dudil prix ; 

« Que ce compte doit être exigé d'une façon d'autant plus ri-
goureuséqu'il s'agit d'unofficier publicà peine sorti de charge, 
qui,agissant pour des parties qui étaient desa clientèle et aux-
quelles il devait les conseils de son expérience, a cru pou-
voir, en profitant de la position difficile de ses clients, réali-
ser un bénéfice notable par une combinaison facile et qui ne 
lui imposait d'autre nécessité que celle de conférer uue hypo-
thèque sur l'un de ses immeubles ; 

« Que, d'un autre côté, ledit Troyon convient qu'il doit 
compte auxdits époux Sallé de la somme de 10,025 fr. 05 c, 
qu'il a touchée en qualité de mandataire à raison de l'indem-
nité qui leur avait été accordée pour expropriation de leur 
fonds de commerce; 

« Que c'est donc une somme d'ensemble 68,621 fr. 05 c. 
dont Troyon doit justifier l'emploi ou le paiement ; 

« Attendu que du compte qu'il présente il résulterait que 
ledit Troyon aurait payé pour les époux Sallé uue somme 
d'ensemble 68,924 fr. 22 c; mais que de ce compte il y a lieu 
de rejeter : 1° la somme de 1,035 fr. que Troyon prétend 
avoir payée pour le premier trimestre de la rente viagère par 
lui constituée au profit de la veuve Niquet, aux termes de 
l'acte authentique passé le 2 juin 1853, enregistré; et 2° la 
somme de 1,000 fr., portée pour frais dudit acte ; 

« Qu'eu effet, puisque Troyon soutient que cet acte est sé-
rieux et fait dans sou intérêt personnel, il doit supporter les 
obligations qui en étaient la conséquence et eu acquitter les 
frais qu'il ne justifie pas avoir été mis à la charge des époux 

Sallé ; 
« Qu'il en doit être de même de la somme de 795 fr. 20 c, 

montant des frais de la quittance du 13 juillet 1853, qui n'a 
été passée que pour permettre à Troyon le retrait de l'indem-
nité immobilière dont il était cessionuaire, et faciliter l'opé-

ration qu'il dirigeait dans son intérêt propre et privé ; 
« Qu'il faut également opérer la réduction de la somme de 

500 tr. que Troyon aurait payée à son clerc B;ot, puisque, 
ayant fait sa chose de l'affaire des époux Sallé, il doit sup-
porter les frais qu'a entraînés la liquidation de cette affaire; 
qu'en outre, il est juste de lut faire rendre compte de la .som-
me de 1,000 fr. qu'il a reçue par avance des époux Sallé 
comme à-compte des frais d'adjudication à leur charge, et 
qu'il a négligé de retrancher sur le montant de ses frais qu'il 
porte comme entièrement acquittés de ses deniers; 

« Qu'enfin, sur la somme de 391 Ir. 79 c. que Troyon pré-
tend lui avoir été due au moment du transport pour intérêt 
des avances de frais par lui faits, il y a lieu de retrauctier 
la somme de 129 fr. 29 c; qu'eu effet, Troyon ne peut récla-
mer que les intérêts des sommes dont il a fait l'avance comme 
mandataire et que ces sommes doivent être diminuées de la 
somme de 1,000 fr. qui a été versée par les époux Sallé, ainsi 
qu'il vient d'être explique plus haut; 

« Que de tout ce qui a été dit ci-dessus il résulte que 
Tmyou est demeuré, à raison des sommes qu'il a reçues et de-
dudiou faite ue celles qu'il a payées, débiteur vis-à-vis des 
époux Sallé de la somme de 4,150 fr. 32 c; 

u Que, quant à Blot, puisqu'il est admis que le transport 
est sérieux, il y a lieu de conclure que le mandai que, aux 
termes de l'acte authentique du 31 mai 1853 enregistré,' lui 
avaient donné les époux Sallé, n'avait rieu de sérieux, ne 
peut l'obliger vis à-vis de ces derniers, et n'avait d'autre but 
que d'arriver à l'exécution du transport, tout eu évitant de le 
faire enregistrer et faire frauda aux droits du fisc ; 

« A l'egird de Bloi, le met hors de cause; 
« A l'égard de Troyon, sans s'arrêter m avoir égard à la 

demande d'enquête sur les faits articulés, lesquels sont décla-

rés non pertinents, et, par suite, non admissibles; 
« Condamne Troyon à payer aux époux Sallé la somme de 

4,156 fr. 32 cent., avec les intérêts suivant la loi; 
« Sur le surplus de leurs contestations, met les parties hors 

de cause; condamne les époux Sallé aux dépens vis-à-vis de 
Blot, et^coudamue Troyon, vis à-vis des époux Salle, tant au 

surplus des dépens qu'à ceux faits vis-à-vis de Blot. » 

M. et M m" Sallé sont appelants. 

On a dit, continue M' Duval, que l'usufruitière, au momenS 
du traité t'ait avec elle, était d'une bonne constitution, haute 
en couleur, douée de la santé du peuple; soit; mais aussi 
quels cert ficats de. médecins que ceux-ci ! Elle avait subi des 
opérations, on lui avait fait trois ou quaire pouvions, ses 
souffrances avaient produit une grande altération dans ses 
facultés intellectuelles... M. Troyon, lui, est sorti du notariat 
à la troisième ponction... elle é ait alors mourante. Ou ob-
jecte qu'elle devait d'autant plt.s se soigner qu'elle sentait son 
mal; en pareil cas on se soigue^ eu effet, on SJ tient les 
pieds ebauds... raisons pitoyables ! M. Troyon connaissait la 

véritable état des choses. 
Ce qu'il faut examiner, c'est le point de savoir ce que M. 

Troyon a dépensé dans cette affaire; eh bien ! co sera une som-
me de 50,000 au plus; et puis encore, si l'on veut, 4 ou 5,000 
francs pour un procès perdu contre un voisin, les frais et mê-
me les dommages-inierêis en résultant; faudra-t-il qu'il gar-
de pour honoraires le surplus des 102,000 fr? 

Les pre niers juges n'ont pu méconnaître que le paiement 
des 58,600 fr. par M. Troyon était une simulation : une con-
tre-lettre à cet égard serait-elle nécessaire ? M. Tcuyon, depuis 
le transport à lui fait, n'a-t-il pas, au nom de M. et M"" Sal-
lé, poursuivi le procès dont ou a parlé? N'a-t-il pas de sa 
main annoté le mémoire publié dans ce procès? Sommé de 
composer le chiffre de 586,000 fr., n'a-t-il pas compris les 
frais de l'acte constitutif de l'hypothèque de la veuve Niquet 
sur M. et M ms Sallé, considérés ainsi par lui comme bénéficiai-
re de l'opération? Et puis, quos vuliperdei e Jupiter demeniai ! 
N'est-il pas reconnu aussi, par le jugement lui même, que M. 
Troyon a reçu de Sillé, comme avance sur les frais d'adjudi-
cation, une somme de 1,000 li'., qu'il a négligé de retrancher 
du montant de ses déboursés personnels ? Tout cela atteste 
que le transport n'était pas sérieux et n'a pas produit d'inno-
vation aux droits créés par l'adjudication au profit des époux 

Sallé. 

M* Jules Favre, avocat de M. Troyon : 

On a présenté contre mon client des faits ingénieusement 
envenimés; mais, si l'on veut rester dans la vérité, si on sup-
pose que le décès de M m* Niquet, usufruitière, t lit suivi de 
moins près l'acte de transport, M. SaJlé n'eût pas trouvé le 
moindre prétexte à l'inculpation qu'il a dirigée contre M. 
Troyon. Celui-ci u'a pas ignore à quel prix il pouvait obtenir 

sa rançon, il ue l'a pas voulue. 
M. Troyon était commis, par le jugement du Tribunal de 

première instance de Fontainebleau, pour procéder à l'adju-
dication de la nue-propriété de l'immeuble célèbre de la rue 
aux Fers. Le fonds de commerce avait été acheté en 1841 par 
M. Sallé 12,000 francs ; en 1831, il dovait eneo** sur ca prix 
6,500 fraucs, plus à M mo veuve Niquet, pour cinq termes de 
loyer, 5,475 francs. Eu abordant l'étude de M. Troyon, M. 

Sallé ne lui fit pas deconfiJeuce à cet égard, il paraissait of-
frir une certaine superficie "de solvabilité; mais, en l'acceptant 
comme adjudicataire par le procès-verbal du 26 août 1851, M. 
Troyou ue lui fit aucune promisse, ne fit aucun traité avec 
lui. A la fin de novembre 1852, Tordre du prix fut clos. Dès 
cette époque (en juillet 1852), M. Troyo i avait quitté le noia-
riat (ce n'est pas, comme on le voit, ainsi qu'on l'a dit, après 
la troisième ponction opérée sur la personne de Mmt veuve Ni-
quet, que M. Troyou ne connaissait pas), M. Troyon se reti-
rait pareequ'il était riohs et qu'il avait fait un riche maria-
ge. Il avait alors acquitté les frais de mutation de l'adjudica-
tion, les frais de poursuite, c'est-à-dire 4,391 francs, non pas 
cornue mandataire de M. Salié, mais en conséquence de la 
solvabilité i. g»le qui lui incombait, comme notaire, envers le 
fisc et les avoues. L'expropriation ayant eu lieu en décembre 
1852, et le prix ayant été fixé par le jury à 92,000 francs, et 
déposé à la caisse des . consignations, M. Salle n'était nulle-
ment eu état de s'en investir, car il y avait sur lui pour 
38,000 francs d'oppositions, et M™* veuve Niquet, à la date du 
9 avril 1853, le faisait assigner à fin d'emploi des 92,000 fr. 
en rentes sur l'Etat pour le service de son usufruit, préten-
tion que la justice devait nécessairement accueillir, et que M. 
Sallé ne pouvait aucunement conjurer, d'autant qu'il était 
poursuivi en folle-enclière par les frères Niquet, compromis 
ainsi dans sa fortune et dans sa liberté, et que, dénué de res-< 
sources, il eu était réduit à faire à un sieur Fortier, son voi-
sin de la maison rue aux Fers, un procès à fiii de partage de 
l'indemnité d'expropriation allouée à ce dernier, procès qu'il 
a perdu depuis. 

D'autre part, M. Troyou, déjà engagé pour 3,494 fr., avait 
à redouter les suites de faction à fin de folle-enchère, et la res-
ponsabilité qui pourrait être invoquée contre lui par suite de 
l'adjudication fane au profit du sieur Sallé, insolvable; ce fut 
alors que M. Blot, mandataire de M. Sallé, se présenta chez 
M. Troyon au nom de celui-ci, et qu'eut lieu la coinbinaiso'.i 
aujourd hui incriminée. 

Il fallait, nécessairement traiter avec Sallé et M"" veuve Ni-
quet, que M. Troyon ne connaissait pas, et qui paw.lssait 
pleine de sauté. De là le transport fixant un prix de' 58,600 
tr., composé de toutes les sommes à payer par M. troyou eu 
l'acquit de M. Sallé, véritable forl'au consenti pa* ce dernier 
eu pleine connaissance de cause. Ce trané a' i\yj son exécu-
tion par la procuration du 31 mai 1853 pc S toucher à La 
caisse, par le retrait des 92,000 fr., par les paiements effec-
tués par il. Troyon, par la constitution, de la part de M. et 
M"" Troyou, à M"" veuve Niquet, d'une rente viagère de 4,140 
fr., avre hypothèque sur une maison ru'e de la Harpe; tout 
cela désormais eu dehors de M. Salle, et laidement comme 
son mandataire. Or, u'après, le* tables de mortalité en usage, 
la constitution de renie pour il"" iNiqu l, it^ee de soixatue-

ciuq ans, absorbait un capital de 41,000 fr., qui, ai 0 '''"Laux 

58,600 IV., formaient une somme supérieure aux 92,000 Ir. 
reçus par M. Troyou. Le hasard seul a l'ait qu'il ail ele dis-

pensé si proniptement du service de cette rente..... 
M. le premier président : Passez à l'appel incident. 
M* Favre, s'expiiquant a cet égard, soutient que toutes les 

gommes à la charge de M. Troyou ont été par lui payées, et 
qu'il aurait seulement à compter, ainsi qu il eu lait oflre, de 
la somme de 1,000 fr., cousiguée eu son étude sur trais de la 

vente. 

Après délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, coiihïu-e sur tea deux appels. 
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CONTREFAÇON» —' BREVET D'INVENTION. — APPRÉCUTIOS DK 

FAIT. 

La Cour de cassation (chambre criminelle), dans son 

audience d'aujourd'hui, a rejeté le pourvoi en cassation 

formé par la veuve Delavelle contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Paris (chambre correctionnelle), rendu, le 7 

décembre 1855, en faveur du sieur Pelletier. 

La Cctyr s'est fondée, pour rejeter ce pourvoi, sur une 

appréciation souveraine des faits résultant des constata-

tions fie pratique publique des dents cintrées pour les 

oard s qui faisaient l'objet du brevet d'invention, de pra-

tique personnelle au sieur Pelletier, qui avait, à diverses 

reprises et depuis plusieurs années , exécuté des com-

mandes et livré de ces cardes, et non de simples essais 

non suivis d'effets, et enfin du défaut d'application nou-

velle d'un moyen connu et d'invention brevetable. 

M, Bresson, conseiller-rapporteur ; M. d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Rendu, 

avocat des demandeurs, et M* Labordère, avocat des dé-

fendeurs. 

L LA PUDEUR, — 

LA PUBLICHE. — 

VOITURE PRIVÉE. — 

APPRÉCIATION MORALE 

OUTRAGE PUBLIC 

CAKACTÈRES DE 

DES FAITS. 

Le jugement qui constate que l'outrage à la pudeur re-

proché au prévenu a été commis sur un chemin public, 

dans une voilure privée, il est vrai, mais voilure dont la 

disposition permettait au public de voir les faits qui s'y 

passaient, fait une constatation suffisante pour établir le 

caractère lé^al de la publicité, indispensable pour cons-

tituer le délit d'outrage à la pudeur prévu et réprimé par 
l'article 330 du Code pénal. 

Le jogemen qui, après avoir constaté les éléments 

coiistiiHlifs du délit qu'il entend réprimer, ajoute, comme 

considérations de naiure à aggraver la peine, un motif 

sûr « la probité et les opinions politiques » du prévenu, 

faite complètement étrangers au délit d outrage public à 

la pudeur, seul poursuivi, et sur lequ 1 il avait seul à s'ex 

pliquer, fait sans doute une constatation inulile et même 

regrettable, puisqu'il n'est pas oblige de motiver les eau 

ses d'aggravation de la peine qu'd prononce ; mais il y a 

là une appréciation des c.rcut.slarices morales dont le juge 

du fait e d souverainement m -ire, qui échappe à la om-

ettre do lu Cour de car-eation, et qu'il ne lui appartient pas, 
dès lors, d'improuver. 

R. jet du pourvoi en cassation formé par Charles Pa-

taillui, contre le jugement du Tribunal supérieur de Ye-

soul, du 21 décembre 1855, qui l'a condamué à huit 

mois d'emprisonnement , pour outrage public à la pu-
deur. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur', M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 
M" Achille Morin, avocat du prévenu. 

COMPETENCE. — AUTORITE JUDICIAIRE. — AUTORITÉ ADMINIS-

TRATIVE. CONTRAVENTION. — EXCEPTION. 

Pour que l'autorité judiciaire, saisie d'une contraven -

tion résultant de ce que le prévenu aurait causé l'inonda-

tion des propriétés riveraines d'un cours d'eau, dans le-

quel il aurait jeté des matériaux provenant de travaux 

faits pour 1 administration, puisse se déclarer incompé-

- tente aux lermes de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 

an VIII, et renvoie devant l'autorité administrative, il est 

nécessaire que le prévenu ait excipé devant le Tribunal 

de répression d'Un contrat administratif, en vertu duquel 

il a exécuté le travail qui donne naissance à la pour-
suite. 

Mais, lorsque cette exception n'a pas été formellement 

produite devant le jugé de répression, il y a présomption 

que le travail ne rentrait pas dans les termes de l'arrêté 

administratif, et dès lors l'autorité judiciaire a pu retenir 

le jugement de l'affaire sans empiéter sur les pouvoirs de 
l'autorité administrative. 

R> jet du pourvoi en cassaiion formé par Stanilas Mor-

tal, contre l 'arrêt de la Cour impériale de Besançon, 

chambre correctionnelle, du 16 janvier 1856, qui l'a con-

damné à 200 fr. d'amende pour inondation. 

M. Canssin de Perceval, conseiller-rapporteur; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 20 février. 

VOL DE 20,000 FRANCS EN BILLETS DE BANQUE PAR UN 

FACTEUR DU GRAND-CENTRAL. 

Après avoir servi honorablement sous les drapeaux du 

12' de liane, Jacques-Claude Lelièvre, né à Lyon le 23 

avril 1819, fut accepté par l'administration du Grand-Cen-

tral avec le titre de facteur aux marchandises. 

Voici l'acte d'accusation qui relate les faits à sa charge : 

« Le 26 juillet dernier, à une heure de l'après-midi, 

une liasse de vingt billets de banque de 1 ,000 francs cha-

cun fut apportée à la gare de Lyon par le train n° 8 du 

chemin de fer Grand- Central, que conduisait le sieur Aa-

dré-Jofeph Labarde. Ces valeurs étaient adressées par la 

maisun de Dreuil, de Roanne, à la maison veuve Guérin 

et fils, do Lyon. Les billets éiaienl attachés ensemble et 

enveloppés d'une feuilie de papier blanc, sur laquelle se 

lisaient le uom et l'adresse du destinataire. 

« *Le facteur Claude Lelièvre s'étant présenté à l'arrivée 

du troc, le sieur Labarde lui annonça qu'il avait une 

liasse de
-
 billets de banque à lui remettre. U remarqua 

qu'à ce moment la physionomie du facteur prenait une 

expression singulière de satisfaction. Il ne s'y arrêta pas 

néanmoins, eî remit les valeurs à Lelièvre, avec sa feuille 

' d'expédition, «lais en lui disant à très haute voix et à deux 

reprises différentes : « Faites bien attention ! c'est 20,000 

« francs qoe je ?ous remets; ce sont vingt billets de 

« 1,000 francs chacun. » Ces paroles furent entendues 
par le sieur Jean-Baptiste Marteau, négociant à Lyon. 

« Labarde ajouta : « Je vais remettre mes dépêches, 

« et je suis à vous. » Il comptait, au retour, lui faire si-

gner une déclaration. Mais quand il revint, au bout de 

quelques secondes à peine, Lelièvre était déjà parti, em-

portant la feuille d'expédition et les 20,000 fr. Cette sor-

tie précipitée n'éveilla cependant pas les soupçons de JLa-

baide, qui, pensant que Lelièvre s'était reudu chez la 

veuve Guertu, repartit le même jour pour Roanne, sans 
avoir vérifié si l

a
 somme avait été remise. 

« De u x jours so passèrent. Le 28, la maison Guérin, 

qui n'avait rien reçu, lit ses réclamations ; des renseigne-

ments furent pris, et il fut constaté que depuis le 26 l'ac-
cusé n'avait pas paru à la gare. » 

'fouies les recherches dont il fut l'objet depuis ce mo-

llit nt étaient demeurées mlructueus<
 s;

 'mais au mois d'oc-

tobre dernier il se présentait volontairement au poste du 
Port-au-Blé, à Paris. 

Lelièvre a fait à l'audience les aveux les plus complets; 

il cheche à atténuer son crimo par l'exposé de ses bons 

antécédents, par une probité irréprochable jusqu'alors, 

et aussi par cette circonstance qu'il a eu souvent io manie-

ment de sommes bien plus considérables, et eue ses 

mains restèrent toujours pures. 

Le jury a vu dans l'ensemble des faits quelques raisons 

d'atténuer la portée de son verdict. Aprèa avoir entendu 

M. l'avoeat-général Valantin et M* Degrés, défemeur de 

l'accusé, il a concédé à Loliôvre le bénéfice des circons-
tances atténuantes. 

Lelièvre a été condamné à cinq ans de prison. 

TRIBUNAL MABITIME DE TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le capitaine de vaisseau de Yareze. 

Audience du 18 février. 
, -À

 V VOL COMMIS DANS L ARSENAL. — TROIS ACCUSÉS. ' 

Les accusés sont les nommés Gind ilphe, deuxième 

commis aux vivres sur le Friedland ; Urbain, maître, 

commandant le remorqueur le Vigilant ; Gassier, second 

maître. Urbain et Gassier sont décorés, le premier de la 

croix de la Légion-d'Honneur , le second delà médaille 

militaire. Ou remarque qu'ils no portent pat leurs ru-
bans. 

La qualité des accusés, la gravité de la peiîe invoquée 

contre eux, donne à cette affaire une certaine mportance. 

Aussi la salle d'audience est-elle rapidement 3iivahie par 
la foule. 

Au pied de l'estrade sur laquelle siègent fes membres 

du Tribunal, sont étalés un certain nombre de sacs con-

tenant des comestibles, tels quo riz, sucre, c»fé et trois 

barils, deux remplis de tafia, le troisième d huile. 

Voici les faits établis par les débals. 

Le vaisseau le Friedland, qui, comme on sait, a pris 

une part active à la guerre de la mer Noire, e, particuliè-

rement à la première attaque de Sébaslopol, eH en désar-

mement dans l'arsenal de Toulon. Le 25 décembre der-

nier, Gandolphe, deuxième commis aux vixres sur ce 

vaisseau, passait sur, le quai dit de la Tonnellerie lorsqu'il 

fut interpellé par Urbain, qui, du bord du Vigilant, a-

marré à peu d" distance, lui demanda s'il ne pourrait pas 

disposer en sa faveur d^ quelques objets de consomma-

tion sur les économies effectuées pendant la campagne. 

Gandolphe répondit afli'raal.verneut. 

Le 27, à upe heure de relevée, le second mai re Gas-

sier envoya au Friedland deux hommes da.is une petite 

embarcation désignée dans les débats sous le nom de 

youyou. Gandolphe leur remit huit sacs contenant divers 

objets, ei les laissa remplit de tafia un petit baril qu'ils 

avaient apporté avee eux. Le lendemain, les accusés se 

réunirent sur le Vigilant; que fut-il arrêté dans cette en-

trevue? Ils ne sont pas d'accord entr'eux sur ce poiut. 

Toujours est-il que, le 29, le youyou fit un second voyage 

et rapporta, avec quelques nouveaux sacs, un second ba-
ril de tafia et un baril d huile. 

Ce» divers objets, momentanément déposés sur le pont 

du Vigilant, furent ensuite transportés dans la chambre 
du maître. 

Des faits accomplis presque publiquement ne pouvaient 

manquer d'être découverts. La dénonciation d'un ouvrier 

les porta à la connaissance de l'administration de la ma-

rine; une information judiciaire fut aussitôt commencée. 

Les accusés soutinrent d'abord, dans leurs premiers in-

terrogatoires, qu'ils n'avaient pas agi sous l'influence d'un 

mobile intéressé, et qu'ils n'avaient eu d'autre but que 

d'augmenter les rations de l'équipage du Vigilant. Urbain 

et Gassîerh'i'oiit pas persisté dans ce système. Ils ont dé-

claré dans leurs derniers interrogatoires, et ils avouent à 

l'audience, qu'un partsge devait être effectué entre eux et 

Gandolphe. Ce dernier ne oonvieut pas de cette circons-
tance. 

Les antécédents des trois accusés sont des plus hono-

rables. C'est au siège de Sébastopol qu'Urbain a mérité la 
croix de la Légion-d'Honneur. 

Les témoins se bornent à rapporter les faits tels que 

nous venons de les exposer. Les objets détournés sont é-

vahiés par les experts à une somme totale de 225 fr. 

M. Comte, commissaire du gouvernement près les Tri-

bunaux maritimes, soutient énergiquement l'accusation, 

qui est combattue par M" Madou, Audemar et Be*sat, 

L'application de la loi présentait quelques dffieulîés. 

L'accusation invoquait l'article 4 de la loi du 20 sep-

tembre-12 octobre 1791 sur la police des arsenaux, qui 

aurait entraîné pour les accusés la peine de six années de 

travaux forcés. Les défenseurs cherthiient à écarter cet 

article, en souteuant, entre autres motifs, que Gandolphe, 

n'étant que deuxième commis, ne pouvait être considéré 

comme chargé du maniement ou du dépôt des effets volés. 

Bestait alors l'article 3, modifié par le décret des 26 
mars-16 avril 1852. 

L'article 3 est ainsi conçu : 

« Tout homme, convaincu d'un vol de la valeur de 6 livres 
et au-dessus, sera condamné au carcan, à une amende triple 

de la valeur de la chose jugée, à l'expulsion de l'arsenal et à 
la dégradation civique. » 

L'article 7 du décret des 26 mars-16 avril 1852 porte: 

« La peine du carcan, applicable en vertu de l'article 3, ti-
tre 3, de la loi du 12 octobre 1791, est remplacée par un em-

prisonnement, de six mois à deux ans, ■ sans préjudice des 
p«tne* accessoires mentionnées audit article. » 

De la combinaison de ces deux articles naît une grave 

question. La dégradation civique est-elle une de ces pei-

nes accessoires que la loi de 1852 a entendu conserver? 

La Cour suprême, par un premier arrêt, a adopté la né-

gative. Elle s'est plus tard, dans un second arrêt, rangée 
du côté de l'affirmative. 

Le Tribunal maritime, après une longue délibération, 

rend un jugement par lequel il déclare les trois accusés 

coupables de vol d'objets ayant une valeur de plus de 6 

livres, commis dans l arsenal au préjudice de l'Etat, et par 

application de l'article 3, les condamne, savoir : Gandol-

phe à deux ans d'emprisonnement, Urbain et Gassier à six 

mois de la même peine, et les trois accusés solidairement 

à une amende de 200 fr. Il ne prononce pas la peine de la 
dégradation civique. 

M. le commissaire du gouvernement s'est pourvu en ré-
vision. 

gnant, cet homme se présente dans mon établissement : 

<« Je suis agent do police, me dit il, et envoyé nar le pré-

fet de police pour arrêter deux individus qui doivent ve-

nir cette nuit vous demander à coucher. » 

C'est bien, je lui d s de faire son devoir ; il s'assied , 

se fait servir à boire et à manger ; moi, je reste avec lui, 

on attendant toujours les deux voleurs , qui n'arrivaient 

pas. Tout en causant, le soi-disant agent de police me 

dit qu'il aurait besoin de 10 francs pour différentes cour-

ses à fuire avant le dépôt de son rapport, et il me deman-

da si je pourrais les lui prêter. 

Je n'avais pas une très grande confiance en cet homme, 

surtout voyant que les voleurs n'arrivaient pas, et je lui 

di6:«Maisqui est-ce qui me prouve que vous êtes agent de 

police? — Oh ! me répond-il, rien de plus facile à vous 

le prouver, vous viendrez avec moi à la préfecture. » 

Ceci me donnant un peu de confi .nce , il est convenu 

que je lui prêterais les 10 francs. Je lui donne une cham-

bre pour finir la nuit, et le lendemain, vers deux heures 

après midi, je lui donne l'argent, et nous partons ensem-

ble à la préfecture. Arrivés au bas du grand escalier qui 

conduit au cabinet de M. le*prtTel, il me dit : • Attendez* 

moi un instant; j'ai à parler au préfet, au sujet de l'ar-

restation de mes deux voleurs ; cinq minutes, et je suis à 

vous. » 

En effet, au bout de cinq minutes, il revient en courant, 

l'air très affairé, et me dit: « Je viens de m'enteudre avec 

le préfet, il m'a appris qu'un de mes voleurs était arrêté; 

il faut que je coure promptemenl quelque part; ce soir 

je retournerai chez vous recommencer ma surveillance et 

je vous paierai ce que je vous dois. » 

Le soir, j'attends mon argent; il ne vient pas; le lende-

main il ne vient pas davantage. Le surlendemain il arri-

ve; il se réinstalle encore chez moi et ne me parle toujours 

pas d'argent; voyant ça, je lui dis :«JusnhVz-moi de votre 

qualité d'agent de polie*-, voyons votre carte. » Il cherche 

a me dire des si, des mais, et comme il ne me prouvait 

toujours pas qu'il était ce qu'il disait, ma foi, je l'ai fait 
arrêter. 

François, interrogé dans l'instruction, répondit qu'il 

avait pris la qualité d'agent de police pour rendre service 

à l'humauiié; mais comme emprunter de l'argent et se 

faire héberger à crédit est bien plutôt demander des ser-

vices qu'en rendre, il a renoncé à ce système do défense, 
et voici maintenant ce qu'il dit : 

« J états à Pans depuis la veille, quand je suis allé chez 

monsieur à la recherche de ma femme qui s'était enfuie 

avec deux remplaçants qu'elle aidait à manger leur argent; 

j'avais demandé au chef de la tûreté si je pouvais prendre 

trois hommes de la pouce avec moi pour arrêter nia f. m -

me; il m'avait répondu que je le pouvais. Ayant d nie ap-

pris que ma femme et les deux remplaçant» devaient filer 

dans le garni de monsieur, voilà pouiquoi je m'y ÊUIB 

présenté. 

M. le président : Et c'est pour cela que vous avez pris 

la qualité d'agent de police et que vous avez escroqué cet 
homme? 

Le prévenu : U m'a aubergé, c'est vrai, mais j'espé
p
ais 

trouver ma femme, et elle aurait payé mou écot; quant 

aux 10 fr., j ai laissé à monsieur mou caban en garantie. 

Le sieur François, quia été tour à tour brasseur, porte-

faix, infirmier, etc., qui, de plus, a subi trois condamna-

tions pour vol et escroquerie, qui en outre a déjà été tra-

duit pour usurpation de fonctions, a été condamné à un 
an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Un ouvrier serrurier de quarante-six ans, Jean De-

ville, est traduit devant le Tribunal correctionnel pour 

coups volontaires portés à une jeune fille de treize ans et 
demi. 

Maria T... raconte 'que Deville la poursuivait depuis 

quelque temps de ses obsessions; que l'ayant repoussé 

avec indignation, il avait promis de se venger. Eu effet, 

dit Maria, il a tenu parolp. et un soir que j 'étais seule ^vec 

lui, il m'a frappée violemment sur la tête et sur les bra .9. 

M. le président : Comment vous trouviez-vous seule 
avec lui, et dans quel lieu ? 

Maria : Mais chez nous, monsieur, chez ma mère, puis-
que M. D '.ville est censé mon beau-père. 

M. le président : Mais il est marié lui-même. (A Devil-

le) : Pourquoi ne vivez-vous pas avec votre femme? 
Deville : C'est elle qui m'a quitté. 

M. le président : Et vous, femme T , vous la mère 

d'une jeune tille de treize ans, vous-ê.es bien coupable de 
lui donner un tel exemple... 

La femme T..... : Comment, un tel exemple! mais je 

crois qu'il est bon l'exemple ; quand on est depuis six ans 

avec un homme sans en bouger, je crois que... 

M. le président : Ainsi, vous ne comprenez même pas 

ce qu'ii v a d'immoral de la part d'une mère à vivre, 

comme vous le faites, avec un homme marié? 

La femme T... : Qu'est-ce que ça me fait à moi, qu'il 

soit marié? du moment qu'il rie voit pas sa femme, c'est 

comme s'il n'était pas marié. Ah! mais non, il ne faut pas 

dire que je donne une mauvaise exemple à ma tille ; qu'elle 

se conduise aussi bien que moi, et elle pourra lever la 
tête ! 

M. le président : Comprenez -vous, au moins, que cet 

homme qui, pour des raisons que vous savez, peut avoir 

à se venger de votre fille, n'a aucun droit sur elle, et sur-
tout celui de la frapper ? 

La femme T... : C'est une menteuse et un mauvais su-

jet, tout le monde peut donner une calotte à uue petite 
canaille comme elle. 

M. le président : Retirez-vous, vos principes sont en-

core plus déplorables que votre conduite ; le Tribunal re-
grette de ne pouvoir sévir contre vous. 

Deville, contre lequel le délit a été établi, a été con-
damné à un mois de prison. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 25 FÉVRIER. 

Le garde-des-sceaux, ministae de la justice, recevra le 
mardi 26 février et les mardis suivants. 

— Quiconque a lu le roman des Mystères de Paris 

doit se rappeler la rue aux Fèves, et 1 hôtel du Lapin-
Blanc, le fameux lapis-franc, 

Le maître d'un hôtel garni dans le genre de celui que 

nous venons de rappeler, et situé dans la même ruo, a 

porté plainte contre un sieur François, qu'il accuse de lui 

avoir escroqué de l'urgent et à qui lu ministère public re-

proche, en outre, d'avoir usurpé la qualité d'agent de 
police. 

Le 28 janvier à 11 heures ot demie du soir, dit le plai-
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Les petits rois qui furent vaincus et chassés au neu-

vième siècle par Harald Haarfagard n'avaient jamais 

réuni dans leur main violente les pouvoirs réguliers et les 

privilèges hiérarchiques des seigneurs féodaux des autres 

contrées de 1 Europe. Le pouvoir législatif avait toujours 

appartenu aux thiqgs ou assemblées générales des tenants 

du sol. Chez les Norvégiens, la propi iété et le pouvoir 

marchaient eusemble.-elja loi d'Udal, qui démocratisa ht 

propriété, démocratisa le pouvoir avec ehe; et la propriété 

et le pouvoir, au lieu de se concentrer comme un privi-

lège exclusif dans les classes supérieures, se partagèrent 

entre tous les membres de la nation. Aussi, même à l'é-

poque de l'occupation danoise, et sous un gouvernement 

qui se croyait absolu, le paysan propriétaire conserva 

toujours une véritable influence législative. Il y a une 

diflérence profeoae entre l'état social des paysans norvé-

giens du neuvième au quatorzième siècle et celui des pay-

sans du reste de l'Europe. C'est peut-ètne ce qui explique 

I impétueuse attaque des premiers, et la résistance molle 

des seconds : ceux ci combattaient pour acquérir, les au-
tres délendaienl le bien de leurs maîtres. 

Ce moid 'Mo'qf ou û'odel s'applique également à la terre, 
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 Norvégiens voient dans les prisonniers 
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ii plus que des coupables. Je ne sais pas jus-

point ces mivbeureux leur font pitié; mais, à 
l
'

M
 TûV ces coupables ne leur font point horreur, 

la» a»alf*ileurs, eoudamnéa aux peines les plus dures, 

^employés aux tra/aux d'utilité publique , ils traînent 

I boulet, portent la chaîne, et ou les appelle des esclaves; 

msw ou les mêle aux antres travailleurs. Le jr troupe 

avilie parcourt les rue* de Christiania. — Ils parlent aux 

aifauM et jaseut avec les femme* qui leur répoudetit. — 

lo colner de fer qui étreiut leur cou, les entraves qui sou-

qua leur» chevilles, disent seuls que ce sont des iulà 

me* 

devant un aubergiste du petit uombre de voleurs 

■
r

, rencontrait dans sa patrie: ■< Mon Dieu ! me dit-il, 

. i uns notre faute, mais le paje est si pauvre ! » 

des mal-

ll' n'est peut-être ni moral ni prudent de laisser de tels 

hommes dans une fam liarilé constante avec 1* partie sai-

es delà populatiou; ils y perdent le sentiment de leur 

lubie, qui doit faire partie du châtiment, et leur contact 

journalier nVst pa» sans péril, peut-être, pour la morali 

lé du peuple, qu'où attire si facilement. Il faut cacher les 

pluies du corps social comme les plaies du corps humant. 

Dans certaines villes, à Bergen, par exemple, le systè-

me pénitentiaire est si doux que parfois on a vu dus dé-

tenus, à l'expiration de, leur peine, réclamer du gouver-

nement comme uue faveur le droit do passer le reste de 

kurs jours d«us uue maison confortable, logés, chauffes, 

éclairés, nourris — et protégés contre toute nouvelle ten-

litiun de péchés. On produit des certificats à l'appui de la 

pétition, et ou la fait appuyer par des personnages bien 

placés, — mais le gouvernement répond presque toujours 

par un refus; il allègue le droit des tiers, parle d s voleur* 

qui attendent, et limt par rendre, malgré eux, lee péti-
tionnaires à la liberté. 

Cependant cette soif de la prison n'est pas aussi com-

mune, mèmfl en Norvège, que je semble le dire; il y a 

partout des âmes intraitables et sauvages, qui ont uu be-

soin farouche de liberté 01 dont toute la vie se passe à la 
perdre et à la reconquérir. 

Les prisons ont partout leur légende. En voici une que 

les porte-clés de Christiania racontaient, il y a six mois, 
aux voyageurs. 

Le Fra-Diavolo du Nord s'appelait Ouli-Eiland. C'était 

un girçou de cinq pieds six pouce», aux cheveux blonds 

bouc és,à l'œil mélancolique et doux. Il n'avait pasla poésie 

aveutureuse du bandit calabrais, et ne pensait qu'à l'utile. 

S'il tût rencontré dans ses montagnes une belle lady sen-

timentale, il ne lui eût demandé que ses diamants. Il vo-

lait par intérêt, tout simplement, pour bien vivre, et sans 

jamais se préoccuper de la grande question de l'art pour 

l'art. Quand il avait devantlui quelques économies, il ne se 

laissait pas tenter par le plus beau coup du monde. La 

faim seule le faisait sortir du bois : il était alors d'une in-

croyable audace , bravant police et gendarmerie, entrant 

en plein jour dans les villes où l'on mettait sa tête à prix, 

et allant tire son jugement à la porte des prisons. U était 

souvent arrêté, jugé, condamné et enfermé. Il s'en souci *it 

peu et prenait rarement la peine de se défendre. Quand 

il entendait prononcer la sentence, il saluait toujours ses 

juges ; puis, faisant adusion à sa fuite prochaine : « Ce 

pauvre gouverneur ! disait-il en souriant, comme il sera 

lâché d'apprendre que je l'ai encore quitté!... » Ou le ra 

menait eu prison, on te jetait dans un cachot; — biemôt 

les verrous tombaient, te -» portes s'ouvraient d'elles-mê-

mes, les murailles s'écartaient devant le prisonnier : — 

Ouli-Tiland était libre. Q land il était enfermé, ia préoc 

cupation des oisifs de Uinstiania était de savoir quel jour 

il sortirait. — S'il sortirait, c'est CJ que personne ne 

mettait en doute. Le pauvre directeur de la prison en é-

tait pour ses frais d'invention. Un jour pourtant il crut 

avoir fait merveilie; il avait inventé uu fauteuil d'une ter 

rible élasticité; dès qu'on s'était assis, le dossier flexible 

suivait la cambrure des reins, les bras souples et forts 

vous enlaçaient duis une invincible étreinte; le fauteui 

tout entier s'attachait à vous, taudis que lui-même Se ri-

V iit aa sol par des pieds de fer. C'était un chef-d'œuvre. 

L'inventeur était content. Il l'ait venir O.ih-Eiiand dans 

son cabinet et lui montre sa merveilie dont il lui expliqua 

les mérites cachés... — Notre homme tourne autour du 

fauteuil comme un renard qui a perdu su queue tou
r
ne 

autour d'un piège... puis, d'un air oatf : 

—- J'ai beau regarder, dit-il au gouverneur, je ue com-
prends pas. 

— C'est pourtant bien facile.
1-

Ce disant, notre homme s' assied ; il est saisi et lié. 

— Maintenant je comprends, dit Eilaud en lui jetant sa 

veste sur la lête. — Cinq minutes après, il était libre. 

Enfin les autorités s'émurent. Ouli-Eiland fut mis hors 

ia loi et déclaré ennemi public; on leva pr. sque une ar-

mée pour le prendre ; on cerna une lieue de forêt ; on fil 

le blocus de son gîte. Il tint bon quelques jours, puis il 

eut faim et alla demander lui-même la somme offerte à 
celui qui l'arrêterait. 

Ce retour d'uu voleur prit les proportions d'un événe-
ment politique. 

Le gouverneur le manda. 

• Eiland, lui dit-il, celle fois, le voilà bien pris, et tu 
ne sortiras plus de mes mains. 

[f? prisonnier regarda le gouverneur sans mot dire. 

• J'ai trouvé un gardien vigilant... il uo te quittera pas 

d'une seconde, il dormira avec toi, mangera avec toi, so 

ÙA-i ii ru avec loi; tu ne feras pas un pas sans lui... et, 

je t'en avertis, c'est l'homme te plus ffi de toute la Nor-
vège. 

— C'est donc vous, Excellence ! 
— Non, c'est toi! 

Ouli recula d'un pas; il avait peur de se garder trop 
bien. 

- C'est mon idée ! reprit le gouverneur. Je te fais pri-

sonnier sur parole. Tu vas dune me donner ta parole de 

voleur de ne pas t'enfuir, et on va te laisser libre... dans 
ta prison. Du reste, pain et bière à discrétion ! 

Il y avait longtemps que le pauvre'diable avait faim : il 

accepta. De ce moment, c'est une nouvelle vie qui com-

mence pour Ouli-Eiland. Les geôliers, débarrassés de la 

crainte de le perdre, lecomble.it d'attentions et d'égards. 

— Cependant le prisonnier a des idées noires. — Au 

carcere duiv il étaitgai, et maintenant qu'il est à peu près 
libre, il su sent triste à mourir. 

Sur ces entrefaites, il demanda à parler au gouverneur. 
On le conduisit chez l'Excellence. 

— Monseigneur, lut dit-il, je vous préviens que je veux 
m'en aller. 

— Et ta parole? 

— Je viens vous la reprendre. 

— A nous deux, alors ! 

Le gouverneur fit construire une grande cage avec 

des troncs de sapins. Chique barreau, dès qu'on l'ébran-

lait, mettait e» jeu le ressort d'une sonnette qui carillon 

nait. La cage fut placée dans une maison de pierres bâtie 

tout exprès ; on mit un gtrdiea dans la maison, des senti-
nelles autour, et Ouli dans la cage. 

Sonnettes, gardiens, barreaux, tout fut inutile : au bout 
de six cernâmes, il était encore évadé. 

Le peuple, malgré sou honnêteté, se montrait assez 

sympathique à son voleur. Il se réjouissait fort de sou 

évasion : il savait qu'Ouli n'avait jamais tué personne, et 

que plus d'une l'ois il avait partagé entre les pauvres ce 
qu'il avait pris aux riches. 

Eutin, ï Out-Law finit mal, comme tous ses pareils 

c'est une satisfaction qui semble due à la moraie publi-

que. I! est mort à trente ans, assez misérablement, après 

avoir déployé dans sa croisade incessante contre la so-

ciété, « plus d'énergie et d'invention qu'il n'en faudrai 

pour illustrer dix généraux ou enrichir dix financiers. » 

Ce qui lui manqua à lui, comme à d'autres, ce fut un 

théâtre pour changer ses crimes en actions glorteu»es. 

Uue femme qui s'y connaît a dit de lui : « Il ne s'est fait 

bri and que parce qu'il n'a pas pu être un héros. » 

Mais, en Cour d'assises, où l'on n'est m défendu ni jugé 

par des l'einin s, o^ n'obtient pas toujours des circonstan-
ces atténuantes avec ces raisons là. 

Louis É NAULT. 

(La fin prochainement). 

Boone de l»arl« dn 25' Février 1 f*5«. 

O/O j Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, 0" 0. 
Fia oourant, — 

"73 45.— Hausne 
73 7 J .— Hausse 

96 50.— liaisse 

97 —.— Hausse 

ïOe. 
30 e. 

23 c. 
50 c. 

AU OOBEPTAXV. 

OpO j. 22 juin.... 73 45 
Dito, l"Emp. 185S. 73 45 
Duo, 2- Emp. 1858. 74 10 
4 OpO j. 22 sept.. . 
' l\i 1825 
4 1|2 1852 96 50 
t)ito,i" Emp 1895 06 
Duo, 2« Emp. I8 .S5. 97 50 
Act. de la Banque. . 3475 — 
Crédit foncier 640 — 
Crédit mobilier 1570 — 
Comptoir national.. 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.fiotsch.J.. 112 50 
Piémont, 1850 89 — 

— Obi. 1853 58 -
Rome, 5 OiO 87 — 
Turquie, Emp. 1854. — — 

FONDS DE U VILLS, ETC. 

Obligat. de la Ville (Eaprun* 

de" 25 millious. . . 1040 — 
— 50 millions 4U55 — 
— 60 millions.... 387 50 

Rente de U Ville.. . . — —■ 
0 j Obtigat.de la Seine,. — —« 

| Caisse hypothécaire. 
| Palaisdel'lndustrie. 
| Quatre canaux 
| Catrelde Bourgogne. 
i VALLURS D1VER8I8 

H.-Fourn. de Moue i< 
Mines de la Loire. . . 
Tissus deliu Jlaber! . 

Lin Cobin 
Omnibus (n. act.) . . 
Docks Napoléon .... 

75 
1110 

580 
930 

A TERME. 

3 0p0 
3 0 (O (Emprunt) 
4 \\t dp) 
4 lr2 0(0 (Emprunt). 

Plus Plus D" 
haut. bas. Courj ; 

73 90 73 70 73 73 

97 - — 
I 

CHEMIN! SB »& OOT&8 AU PABÇBRT. 

Paris à Orléans 1270 — | Montluçon à Moulins. 
Nord 990 — | Bordeaux à la Tesie 
Est 975 — 
Paris à Lyon Ii57 50 
Lyon à la Méditerr. . 1435 — 
Lyou à Genëve — — 
Ouest 873 75 
Midi 765 — , 

Grand-Central, 650 - \ Central-Suisse 

St-Uftmbert&Grenoèh 

Afdeiitiea. . . ...... 
Cra,is!-essBcà Héîiers. 

Parts à Scea ux ..... 
Autrichiens > 
Sarde, Victor Emm. 

580 — 
870 — 
497 — 

905' — 
59J 75 

tou — 

C HEBIINS DE FER DE L' O UEST , rue d'Amsterdam, 9. — 

Ouverture de la section de Beuzeville à Fécamp te 25 fé-

vrier. — Départs de Paris pour Fecauip, .à 9 heures du 

matin et 10 heure» du soir. Départs de Fécamp pour 

Pans, à 6 heures 45 du mtlin, 10 heures 50 oi 9heures 50 

du soir— L'ouverture des gares intermédiaires de Grain-

ville, Goderville et des Ifs aura lieu, prochainement. 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés. 
— F OURNISSEURS brevetés de LL. M VI. IL; — M AISONS bftWhï 
BU pub'ic les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — I NVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifia 
son utilité par trois années d'existence ei ae sucrés. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent,, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché, touies les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Gu-.Ae (tes acheteurs 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, t6 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12

e
) , ils feront passer ebaque jour 

leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Cette publicité, véritablement permanen e, reproduite cha-
que jour dans un journal, chaque semaine jt à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 Ibis par an, est 
assurément la plus, utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les canes d'adre.-ses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands fruis, et 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au G UIDE DES A CHETEURS sont reçues su 
Compioir général d'annonces et de publicité de MM. N. EstU 
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

-- T HÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN. — Aujourd'hui mardi L'As-
sedio di Firenze, opéra nouveau en 4 actes, de M. Bottésiui, 
ehanté par M

m
* Penco, MM. Mario, Grsziani et Angelini, pour 

la première l'ois à Paris. Dans un entr acte, M. Bottesini exé-
cutera sur la contrebasse des morceaux choisis de son réper-
toire. —Mercredi 27, par extraordinaire, Il Trovatore. 

Ventes immobilières. 

AME» DES CRIÉES, 

un AUX nmm 
h;ude de 91" «SOliliV, avoué à Pans, rue Favart, 

. n» 6. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

Éiaica immobilières du Tnbuual civil de la Seine, 
»u l'amis de-Justice à Parts, deux heures de rele-
vée, le jeudi 13 mars 1856, 

. b'une grande aSASSU»!*, bâtiments, hangars, 
Hui et terrain propre à bâtir, d'une superficie 
W»lede 1,570 mètres, sise aux Batignolles-Mon-
«•«, boulevard de Courcelles, 88. 

. , Mise à prix : 20,000 fr. 
( S'adresser : 

1' Audit M' «IOEII/V, 

Eiï'àM'Bertou, avoué, 11, rue de Grammont. 

(5457) 

T lot, revenu 2,000 fr.— Mise à prix. 28,000 fr. 
S'adresser à M' BUl'RI 'ï SIE Y ES ¥ RUS, 

notaire à Paris, rue Montmartre, 131. (5444) 

HA1S03 ET Ï1I1I1I! i\\ PROPRE A BATIR 

Alll RUE DE RIVOLI. 

A vendre ( même mr une enchère ), en fa 
chambre des notaires de Paris, le 11 mars 1856 
à midi, 

Un T BESAS*K de 270 mètres 84 centimètres, 
rue de Rivoli, 4, 

Et une SI 11*»0?V, à la suite de ce terrain, 
ùmprenant trois corps de bâtiments et une cour. 

Superficie totale: 701 mètres 6! centimètres. 
Revenu susceptible d'augmentation, 10,080 fr. 
Mise à prix, maison et terrain : 100,000 fr. 
S'adresser à M

e
 ïiSîCOMTU, notaire à Paris, 

ue Saint-Antoine, 214. (5429) 

eitt-

ri!*' 
de» 

elfe1 

D 'ii'' 

|>!»f! 

<x\ ET TERRAIN BATIGNOLLES 

Mude de H l.omiET, avoué à. Paris, rue Saint-
,. Honoré, 362. 
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 l'audience des criées, au 
de-Justice à Paris, le mercredi 12 mars 

|
 5

 Viens heures de relevée, en deux lots, 
~i Uuno jNL&ISOX avec jardin, sise à Bati-

SttdfrRu°
CeaU!!

'
 rue Lecha

P
e,ois

»
 10

> P
rès la 

Ifojjuit brut, 6,178 fr. 

"un TenRtiv 
li«u dit la Combe. 

Mises à prix : 
Premier loi : 60,000 fr. 

j»., Oeuxième lot : 400 fr. 
"adresser : 

0

"oré
S

'e!'
OR

*
iET

>
 ftvoué à Paris

'
 tue S 

* A M ' «
aul

'
 avoué à

 Paris, rue deChoiseul, 2 
' «- Melaud, syndic à Sentis (Oise). (5450) 

sis à Batignolles-Mon 

MAISON DE PRODUIT 
Entre cour et jardin, sise à Paris, rue Cassette, 

9, à vendre (même sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 4 mars 
1856. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser à M' OESF&EZ, notaire, rue des 

Saints-Pères, 15. . (5421) 

COMPAGNIE NATIONALE 

Dl CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : HUTCHINSON, HENDERSON ET C% 

lt'2, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n° 19 des statuts de la 
Compagnie, MM. les actionnaires de la Comoaguie 
na.tioi.ale du caoutchouc souple sont convoqués en 
assemblée générale annuelle pour le 10 mars pro 
vhain, à deux heures d'après-midi, au siège de la 
société, rue do Rtchtdieu, 102. Pour être admis 
à ladite assemblée, il faut être propr'étaire de vingt 
actions nu moins, faire viser ses actions au siège 
social dans ies dix jours qui précédtmiit le jour 
fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 
au moment où on entrera dans la salle de réunion, 
etsigm r en même temps une feuille de présence 
indiquant le nombre et les numéros des actions. 

(15176)* 

C0MP
GMB

 DE L'AFRIQUE DU SUD 
MM. ies actionnaires de la compagnie de l'A 

friqu» dn Sud sont convoqués eu assemblée 
générale ordinaire annuelle le 11 mars prochain, 
à trois heures de relevée, 106, rue Richelieu. 

(5198) 

CHEMIN DE FER 

DE LYON A LA 
APPEL DE 50 FR. SUR LES ACTIONS. 

Il est fait appel, au 3 avril prochain, d'une 
somme de 50 fr. sur les actions du chemin de fer 
de Lyon à la Méditerranée. Le montant de cet a . -
pel sera compensé, jusqu'à due concurrence, avec 
le dividende qui sera déclaré par l'assemblée gé 
tiérale convoq ée pour le 2 arril. (15200) 
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CHEMIN DE FER 

«Si 

DE LYON A LA MEDITERRANEE 
Le conseil d'administration du chemin de f r 

de Lyon a. la Méditerranée a l'bonueur d'inviter 
MM. les actionnaires à se réunir en assemblée gé-
nérale ordinaire et exiraordinaire le mercredi 
2 avril 1856, à trois heures précises, rue de la 
Virtoir.'

1
, talle Herz, à l'effet : 1° d'entendre 

rapport et recevoir 1< s comptes du conseil d'ad-
ministration pour l'exercice ,1 855 ; 2° de délibérer 
sur un projet d'alliance et de fusion avec la coin 
pagniedu chemin de fer de Lyon à Genève, ainsi 
que sur toutes autres questions qui pourront êir 
mises à l'ordre du jour de l'assemblée. 

L'assemblée générale se compose de tous les 
actionnaires, propriétaires de vingt actions au 
moins, déposées au siégo de la sociéié, rue Laf-
fnte, 23, quinze jours au plus lard avant l'époqu 
fixée pour la réunion. (I5201) 

NAVIGATION TRANSATLANTIQUE 

(MP ,E FRANCO- AMÉRICAINE 
Gaulhier frères et C ,c. 

OUVSaTTTBJE SES SERVICES 

DE NEW-YORK ET DU BRÉSIL 
li;&r Ses Steumerw suivants: 

E.C •iKcquutrt de %-SOO i *cl 5UOub 
BJ** PrMiiçui* A rit go de — 500 — 

B/AInau de ÏSS>0© — 5©© -

lie f»ôns«st«po! de %©©© — 5©t) -
&i «s fiSarccIonci de HittO — 5©© -
lie Cadix de îS©©© — 50© -

iC S.yocmiaSi»
 %

. de ie©©© — 54ï© -

s.« ï-'rane-t'OMsîcls dé %©o© — 50© -

DEPARTS-HAYRE—NEW YORK 
l'ar l*Alona le '*© lévrier. 
Par le Barcelone le %© mars. 
Par l',tlma le %© avril. 
Par Se S«*ltntitopol le XO mai. 

DÊPARTS'BAVMiRIO JANEIRO 
touchant 

A litMlM>nne, Babta et IPeriiamltouc 

Par ie C'a«l>v le 'S® février. 
Par le IbyonnnlN lu mars. 
Par le franc Comtois le avril. 
Par le Cadix ; . . te mai. 

A partir du mois de juin prochain, le service 
sur la ligne de New-York sera doublé. 

S'adresser; pour fret, passage et autres rensei-
gnements : 

48. 

A B'arla, à MM. («ameuter frères e* C% 
rue Grande Batelière, 14 ; 

A l-yon, au Siège «le la Compagnie, 
rue d 'Or n, 2 ; 

Au EIa»re, à MM. 55arlse et SlorSsse; 

A %1-w-l'orh, à MM. Hat. et 83*1. Poirier 
et C".; 

Et pour fret, à toutes les maisons d'expédition 
u Havre. (15026) 

"MACHINE HYDRAULIQUE 
A ÉEiEVER IJ'BAC classée »o»»> le X" %. 

BREVETÉE LE 28 DÉCEMBRE 1855. 

L'auteur de cette machine l'a fait construire à 
Limoges ; l'épreuve en a été faite en présence 
d'une commission nommée par M. le préfet de la 
Haute-Vienne, et prise au sein de l'agriculture, 
sciences et arts de ce département ; elle a constaté 
par son rapport que cette machine avait rendu 
280 litres d'eau par minute avec la force de deux 
hommes se remplaçant alternativement. 

Elle a également reconnu que ce mécanisme, 
fouvant se placer dans uu carré de 4 mètres su 
perficiels, était par conséquent susceptible d'être 
appliqué à toutes sortes d'épuisements, d'abord 
les vaisseaux, des carrières, des irrigations, et 
même pour extraire l'eau des puits, tel petit que 
soit leur diamètre, attendu qu'il est facile de sim-
plifier cette machine, de 16 pompas qu'elle peutfai-
re fonctionner, à 8, 6, 4, 2 et 1 pompe. La dépense 
pour une machina à 4 pompes (construite en 
fonte) ne dépassera pas la somme de 400 à 500 fr. 

Nous devons faire obseï ver ici, comme cela est 
mentionné dans le rapport de ia commission, à 
aquelle était adjoint un ingénieur spécial des 
ponts et chaussées, que, d 'apiè3 ses calculs théo-
riques, cette petite machine a produit, avec la 
"orce de deux hommes, 588 mètres cubes d'eau 
dans une journée de dix heures de travail, élevée 
à 1 mètre de hauteur. 

En prenant pour base les 588 mètres, nous al 
ons savoir combien un cheval-vapeur élèvera d'eau 

dans le même temps. La force d'unité d'uncheva 
vapeur esi do 75 ki og. par seconde, 4,500 par mi-
nute, 270,000

 t
,ar heure, et 2,700,000 pour la jour-

née de dix heures. 

En divisant les 2,700,000 par 588, nous aurons 
le nombre de force qu'a le cheval de plus que les 
■leux hommes; cette division nous a démontre 
qu'il a 45,91 ,492 : en multipliant ces derniers 
chiffres pur 588, nous trouvons 26,997,972,93 
s'Oit 27,000 mètres cubes que le cheval é èvera dans 
une journée avec notre machine; et si ou lui donne 
la force de quatre chevaux, telle que celle qu'on u 
appliqué; à une machiné que l'on fit farietiouuer 
sur la Seine, à Parts, le 3 novembre 1855, cil 
produira 108,000 mètres cubes dans dix heures de 
lumps, ivu heu du 4.8U0 mètres cube> que cette 
dernière a rendus; encore on pourrait, si la né-
cessité l'exige, uo pas en rester là. Ce- niécaniinii 
a cela d'extraordinaire, elou pourrait dire de par 
ticulier, qu'on peut lui donner toutes les propor 

tions désirables, enfin 

mètre cube d'eau daiio une journée, et graduel-
lement jusqu'à plusieurs cernâmes de milie mètre:î 
cubes dans le même temps, élevés, comme il esî 
dit, à 1 mètre, de hauteur. L'inventeur di cette 
nachine habite provisoirement l'hôtel du Piémont, 

ruu Sainte-Anne, 12, à Paris. — Paris, le 22 fé-
vrier 1856. V ALADON THÉNAC», 

(15202) agent voyer a Limoges. 

RESTAURANT A 
Loyer 1,4> 0 fr.; bail 12 ans : 

jour; prix 18,00p fr. 

I | AS ' V fi pour le terme d'avril prochain, 
ft LUI! Lit GRAND APPARTEMENT DE NEUF PIÈCES 

DE PLAIN PIED , rue de Richelieu, 14. — S'adresser 
au propriétaire, même maison. (15112) 

produire depuis 

El 

près le Pa-
lais- Royal, 

receltes 200 fr. par 

C IU rue Montmar-
tre, 161. 

(5197), 

CIGARETTES IODÉES et ibbOMÈTHE 

ClIARTROULE, 
pour la guerison INFAILLIBLE des maladies de poi 
triue. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîno, 221, r. 
du Temple, à Paris, etdans lesprinc.ph. d^ France. 

(44726/ 

LES FRERES M. 1ÀSI0N méd. spéc ls,lr des 
hôp. Beaujon, St-

Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris»"»,. Teigne, 
maladies des cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET . u. VERIE , fg St-H"', raard sam. 12 à 4 h. 
7, QUAICONTI , Pont-Neuf, mercr., vendr., à 1 h. 

(15079)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine,'sur toutes lesetoffes 

et sur les gants de pea^i par la 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(15091)* 

DOCTEUR DUPUYÏÏlS 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, m rô-
ter leur chiite, les fortifier, les embellir, prépa-
rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le pot : 
3 fr. — Pharmacie Laroz-i, rue N-uive- les-i'etits-
Champs, 26, à Paris. (15121 bis). 

DENTIFRICES LAROZE. 
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SUCCURSALES : 

j'élixir denti-
rico au quin-

quina, pyieibre et gayac, coun rve la blancheur et 
la santé (les dents, prévient et guérit le» névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou ragesde di nls. Dépôt dans chaque ville. Prix du 
flacon, 1 fr. 25; les 0 ilacons pris à P.u is, 0 lr.50. 
— ChezJ.-P. Laroza, pharmacien, rue Nouve -Ucs-

Pe'.ils Champs, 20, à Paris. (15121/ 
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DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Angleterre, Belgique, Allemagne, 
s immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège, EXCEPTIOKNEI : « qu'ils peuvent par la médiation de M. 

leurs files, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, tues et désirs, et puiser, (buts le précieux répertoire de M de Fov, (en dedans 

lépee, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les pins riches partis des diverses nations. » Un mystère, enveloppe le nom de M . de FOY 

de F OY est uue tombe et un 1 onfessionnal pour la discrétion, — Comme par le passé. 

i:tat»- BJnl«. 

de FOY . et SANS 

de 24 heures, n \'P(. r»!.»ï * 1» • 1 5 '«"m i-. 1 im t uc uc 1.1111. ii> at: irin-uiiuri, cl, puui iiiitintl, l.i IU. I 

<»ec piaisir, laide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ 

oyaumes : la FRANCE, I 'A KGLETEHRE , la H ELCIQUE, I 'A LLLMACNE et les ÉTATS-UNIS. (ArrVi.nehtrO 
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GUIDE PK8 ACHETEURS 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FOUR.9JISr.E0HS brevetés de LL. MM. U. -MAI-

SONS offrant au public les meilleurs produits ux 
prix les plus accessibles. — ÏSïVEfliTZOJSrs breve-
tées et nouvelles découvertes.' 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

* Légion-d'Honneur.—® méd. d'or.-® méd. d'argent 
—® méd. de bronze. _ Exposition de Londres : Ul> méd. 
de prix ou (le l« classe ; MH menlion honorable. — FB 
purnjMeijr breveté. - IB inventeur breveté. — ND nou-
velle d.eoouverle. 

Au Commerce. 
COMVi 'iirion

 p
r l'ESPAGNE, so, quai de l'Ecole. T s articles 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blaiic, de trousseaux et layetles, h" nou 

veau té en lingerie, confection pour clames et enfants. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple. 
CHLNËAl), maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Belle française, 37,
 Mo

™
t
»

re
. 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toi 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Cannes- Parapluies. Fouets. 
AN» M»» COUCH ARIÈRË, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme. 
M"" VfARCADÉK, r. GtV*«.-d'ABtln', 4. Oinbi■'•», cravaches. 

Caoutchouc, Cnauss"", Manteaux. 
A LARGUER, rit», 7, Fossés Montmartre, chaufferettes. 
A. FISCHER, rue Bourbon Villeneuve, 53. Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 
LEJEUNK-BRUNESSAÙX, SI, rue Nolrc-Damo-Nazareth. 
TINÏILLIEU et MAYER, fab», 1 1 , r. des Fossés-Momm»"" 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT ïooiil, de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIliR 
Invvelée, avec livre cl encre, 20 fr., garantie 2 aus. 
RÈGLE universelle, marque à jouer, pése-lell res, 
Tl.tHRË multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 

P.K.). 35, rue de la Lune, et passage des Panorama*, 25. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Dentelles, Confections. 
VARBNNES, fabrique française cl belge. 2his ,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR I1RN0QUR& itt.raé Saint-Bojloré. 
BIEHLBR. ia, boulet Jonne-ltfouvellfc IB, spnngi-hrosso 
PLUS DEM AUX DE DENTS. (ItajouM onentale),Zi, r. Rivoli. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, j. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Uoul martre. Dépôtdos liquours 

do-la GRANDE CHARTREUSE. 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER. péflslvle Mont peu si er. Palais -Roynl 
LIBRAIRIE Gît ASSAUT, r. de la Paix, 3 ,r Saint-Arnaul, 4 
ANGLAISE e! française, NICOUD. r. Rivoli, 21 », ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOUPIIÉE, 7«,r. de Rivoli, place do l'Ilot et -de- Ville. 
CHARLES LEONARD, 11, rue du HafÉay, au Murais 
X. Désiré ERNIË.D»!' 1 v«'">" s eeri us, 30, r N'-SI-Eustiiehe 

GOUTTE, RHUMATISMES, etc., papier h*»!* , 

POMMADE SIMON, brevetée, 30, r„e font'***», il 
lible et garantir pour la pousse des .".'^«nft.i^* 

Pharmacie hygiénlqu^^ 
pOlirlal ,vletle.lté„uelio„ llMi/^ft 

M " de Blanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile cl lingeries, 129, rue Montmartre. 
AUX CAPUCIN ES. Toile et calieol, 22. r. N'-dos-Capucincs. 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. St-Anioine. 
MAIRE. Bois de rose el palissandre, 51, Faub.St-Antoine. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g 4 magasin (la chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 
CHAUSSURES t r « qualité, en tout genre, 28, rue Latlitie. 
GIRARD aîné. 4, r. Croix-P ll -Champs, en face lé Louvre. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. sp té pass»-partuuts ,8, r. S'-Pierrc Montmartre. 

Chocolats. 
CHOCOLATERIEdes Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colats t f. 60, 2 f. 2 f. 50, 3 f.; remise 10 °|o par 5 k'L 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DA-RDON VILLE®®, buà" Strasbourg, 19. Ëxpo"tu°n ,555 

Foulards des Indes (spécialité). 
S0CIÉ1É DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

se» foulards le m" Ri"»* marché de Pans,r.St-Honoré,33l 

Ameublement 
DUF0URetC«,i8. ;<ub. Sl-Anloine.ébénistesettapissiers 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANoS'-LOUIS.r.S'-Louis.Ts.aullarais.flOuveaulés. 
AU ROI DE PERSE, Delasneriea"é

e
tj 110, 66, r. Rambule.au. 

BOULMtD el C«, (1, rue des Fossés-Montmartre Dépôt d 
jiet.jurs, damas et fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42 ,S t-Sebast<cn. Reçoit dames ennemie». Appui-»» meublés 

Coffres-forts. 
BAFFNERfrr«,8 ,p"as e Jouffroy.Exp °ai8S5,médU8i ™cb!e 

Bronzes et Pendules. 
ROLLfN, fi 11', g<is u

1H
ga»in,, expo" pi"«. 55, r. de.Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn»»»» di 

travaux publics. M01HEAU, 20, rue Royale-St-Honoré. 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAES, maison de confection, 156, rue Montmartre 
CL AYETTË-LOISON ,32-34 ,passage.!ouffroy. Seule maison 

de haute nouveauté pour eravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
DÉPÔT général DE TBUFFES, 35, rue Coqulllière. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE UE L1SIEUX, 26, r. RambM<>»\ lingJ'.oonfu»» 
BONVALETCM^'J.Sbis, boulevard St-Deois, au premier. 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,f<t»«gaftt8 ,guÊ«™»,4«,r.S«»-Anne(cid«r.l'Echelle) 

Fourrures, Confection 
BEACD01N, fabïu", sp'«, 158, r. Montmartre. Gros, détail 

Photographies, Stéréo
9cni 

SAUtiltlN, nouveau système breveté, 11,1^^ P E
8, 

L'Amateur photogranh" ' < 
ilte contenant tout ce qu'il faut Pour in, » 
secours delà lumière. Prix 15 fr La 
50 c. Papeterie MARIO», cité Bergère 11 ofhuf« Vfr 
— ■ ' earis. ' *k, 

Modes et Parures. 
M>»« ALEXANDRINS, modes,par u r=«,(!liap«»»«, 108, r. Rivoli 

A . FOSTAIN'E, rue Lotiis-le-Graiid, st. 
M"" GUENOf, 24, Ra BM-NOUV

11 *. nnlréc, l,parl'imp»« 
M 11 " J. UERMANN, coin"»'"'10 ", expor 1 '»", 3,

R
. nés Jeûneurs 

M
„,. PHRDR1LLAT, 2, r. du Coq-Sl-Honoré, on f"» le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place liaiiveau, 59-61, faub. St-Honoré. 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis,7e, au Marais. Prix fixe, 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôl de la maison BAUTA1N brevetée, 16, rueCastlglione. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"*5 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, oi'-di q. Peltetier. 
Mon WURTEL. ps e Vivienne, cadre liorl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER. inventeur, 22 .boulev. Montmartre. Exi"» r '»' io°. 

Montresbtées seremontant sans clé 
SyspM° A" DAMlENS,Exp°" 1855, inU»2«cl , "

1
 îo.r. du Boulot 

institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 4t, rue d'Angoulême-Saint'Honoré. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26. rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe,solldilé. 

Pianos 
A. LAINÉ fils, 18, r. Royale-S l -Honoré vont» 1 

Halzenbuhlcr.HEROLDC», suce», vente l
n

» 0 cal ion. 

Porcelaines et CristairT 
A. R0URI.ET, m""" du Ponl-de Fer, gichoi, . ' 

A. VEUGUET. Services de table fantaisies, nj, ^'ic^ 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f .26, r.(>»i»-pit.. -|" , 

DINERS I 30, pg«,3pi«»,(l«,i[abi«,pain. tu» 1 t» 
REST» "« V ALOIS,P«'»-Roy«>, 173, D«er. 1 1 „' J 

PETERSEN, de Hambourg, tailor, 6, r. du-F
6
.
Sl 

Vernis pr chaussures et meuhi^ 
Plus de vernis au pinceau. Encaustique p

n
i;„ eS, 

breveté. Dépôl génér»', chez SANSFELDER, 5f J*
11
 » 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB LE(boucles-d'oreillea)dite eircassienne, 

brevetée. Spécialité de A. Billiet, 56, r. Montmorency. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUËNT-CANET) de Chrétien, m d de soie, 

oonlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 

ALF d IIAVA3, poudre dentifrice, 7, rueDrouot. 

SIROP d'orgeat incorruptible et digestif. 
GAILLARD, dépôt à Paris, LOUIS, l,bould Poissonnière. 
GUÉR1S0N hémoroïdes, lissures, ehlorose, Rueurs blan-

ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

Verreries en tous genr^T^ 
A.VERGUET ,io4 ,r. Rivoli.verroterie pr |>.,

5no
„
8, 

terie, verres de montre, sp'é pr|
a

 pS ,
ar(!

,.*
l
J

!
^,^qhl

?
| 

Vins fins et liqueurs 
GIRAUD, 24, r. Luxemb<""g, vins, liqueursGdt-k 

16 FR' PAR lOIS T-bieaueiS^,, 
*" ' " 1 ™" .lourtiaux, une roi aulrf 
mairie, 360 fois l'an. — S'adresser à MM. ËSTTBii f A 
fermiers d 'annonces, 12, place de la Bourse ct Bi 

BËU 
Société en commandite constituée le 3 décembre 1855, par acte passé devant M" DESCOORS, notaire à Paris. 

Capital social: 3,000.000 de fr. divisé en 30,000 actions de 100 fr. au porteur. 
ÇIIAQÏJJE ACTION iSBOIT s 1° A S POVE 1©© D'INTÉRÊT PAYABLE PAU SEMESTRE , LES 2(7 MAI ET 20 NOVEMBRE j — 2° A ©9 Iflo 

DANS LES BÉNÉFICES ; — 3° A UME PABX J*M0P01tTI0Xi\K«.liE DAKS TOUT L'ACTIF SOCIAL. 

&1È1GM nm KiA SOCIÉTÉ t e, MUE: mm MAKOVHE:, A PAMIS. 

DIRECTEUR GÉRANT : M. LE BARON DE WALDNER DE FREWTEE — B4IQUIER DI LA SOCIÉTÉ : II, RIRAS FUS AIXÉ, % BOULEVARD F0ISS01IÈEI. 
COMITÉ DE SURVEILLANCE : 

M. la comte d
e
 WAIiDMSÎB, receveur des fi-jM. le général baron 'de BOÏffiBERO, au châ- 1 M. F.-BOHB, minéralogiste, membre correspon-l MM. FFÏtEFE», avoué à Co'ogne; IBM. CH. FOUQUET, propriétaire à Paris; 

riatices à Bel fort (ELut-Rhin), président; | teau de Rhem-weiller ; I daut de l'Académie des sciences, à Wiesbaden;| BAI», propriétaire à Wiesbaden ; [ GUÉBIK, îngénieur-consiructeur, à Paris, 

La Société a pour but l'exploitation de la Mine d'Argent, de Plomb et de Cuivre dite le Heidberg, située à Eckenagen (Prusse Rhénane), dont le produit a été évalué, d'après les rapports des 

îgénicnrs les plus éminents, à 20 pour 100 pour la première année. 

8,000 actions étant déjà souscrites, la souscription aux 12,000 dernières actions à émettre sera ouverte le 21 février, chez M. BIBAS fils aîné, banquier, et au siège social ; elle sera close le 5 mars. 

On verse &O fr. en souscrivant et SO fr, lors «le Ui délivrance des titres définitifs. 

in 

1 

La pnfeltratioii légal® &®m Ar<«» de Société e*t obligatoire dans la «AZETTEI UH» TRIBVIVAUX, DBOIT et 1» <M0t]0,SM.V ©É^îÉÎSAjl. D' AFFICHE*. 

%'»me« mobilières. 

VBBtïeiSP&R MJTO&ITSOSJOgTISt 

Eu "l'hôtel des Commissaires-Prl-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 26 février. 
Consistant en tables, commode, 

comptoir, mesures, etc. (4309) 

Consistant en pantalons, gilets, 
tnanteau, paletots, etc. (tîio; 

Le 27 février. 
Consistant en comptoirs, articles 

ùe chapellerie, etc. (4311) 

Consistant en table ronde, buffet, 
fontaine, chaises, etc. (4312) 

Consistant, en meubles de salon 
■su acajou, chaises, etc. (4313; 

Consistant en tables , chaises, 
secrétaire, bureaux, etc. (4314) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Belder, 15. 
Le 27 lévrier. 

Consistant en comptoirs, casiers, 
rayons, chaises, etc. (43t5J 

Rue Pierre-Levée, 10. 
Le 27 février. 

Consistant en deux machines à 
vapaur, enclumes, etc. (4316) 

En une maison sise à Paris, passage 
du Commerce, lu, rue St-André 
des-Arts. 

Le 27 février. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, flambeaux, etc. (4317) 

En une maison sise à Paris, rue 
Gracieuse, 1. 

Le 27 février. 
Consistant eu environ 600 kil. de 

coton, 2eo kd de ouate, etc. (43 1 8) 

Un t'hôtel des Commissaires-Pri-
ssurs, rue Rossini, G. 

Le 28 février. 
Consistant en table ronde, buffet 

avec étagère, console, etc. (4319) 

En une maison à Paris, rue Saint 
Honoré, 77, et rue du Roule, 22. 

Le 29 février. 
Consistant en comptoir, mon-

tres, rayons, divan, etc. (4820) 

SOCIÉTÉ**. 

Suivant acte passé devant M» Gué-
nin el M« Daguin, notaires a Pans, 
le onze février nul huit cent cin-
quante-six.porlaut la mention sur 

^Enregistré à Paris, onzième bu-
reau le quinze février mît huit cent 
ciuuùante-six, folio 47, verso, case 
î reçu cinq b ancs, double décime 
un banc, «igné A Bertrand, . 

M. Jacques- H.ppolyte - Anto.n 
VAILLANT.propiétaire, leiueur^nt à 
Paris, ruet.hatcaubnauu, 10. 

A déclaré qu'il était propriôlaire 
de lerraim, balimeuts el immeu-
bles, situés diins le dounième arrou-

. aissement de la ville de Paria, (t u-
nu étendue superficielle de trente-
huit mille neufcentdix-huii mètre» 
environ, compris dans le nouveau 
quarlier Rollin, entra la rue des 
postes et la rue Saint-Jacques. 

El par acte dont est exirait, il . 
été formé une sociélé en comuian 
ilite dans les U rines qui vont êlr 
rapporlés lilterahunent : 

rOHMATlON ET OBJET UE LA 

SOCIÉTÉ 

Article i". 
il ait l'orme par ers présentes une 

sociélé en commandite par ac-
tions, administrée par un gérant 
responsable. 

Art. ». 
La soeié'é a pour objet : 
l» La création, l'ouverture, le at 

.Hoppeai.nl el l'exploiiaim'"! un 
„ouvcau quarlher, eoiiuu sous le< 

nom de Quartier Rollin, ainsi que 
l'administration et U vente des 
terrains, bâ'iments et immeubles 
situés entre la rne des Postes, la 
rue de l'Arbalè e , la rue Saint-
Jacques, rtouzième arrondissement 
de la ville de Paris ; 

2" L'adminisiration et la revente 
des immeubles dont U. Vaillant ou 
la sociélé seront devenus proprié-
taires, par voie d'acquisition amia-
ble où d 'expropriation pour cause 
d'utilité publique, dans ledit quar-
tier, lesquels immeubles sont tein-
tés en jaune sur ledit pjan ; 

La construction de tous im 
meubles, soit sur des terrains ap-
partenant actuellement àlasociété. 
soit sur des terrains acquis de tiers 
dans ledit quartier ; 

4° La construction et l'adminis 
trationdela halle aux cuirs, pour 
le cas où elle serait concédée, soit 
à M. Vaillant, soit à la société. 

Art. 3. 
La raison el la signature sociales 

seront Hippolyle VAILLANT 6t C«, 
et la société prend la dénomination 
de sociélé du quartier Rollin. 

Art. 4. 
La signature sociale appartien 

dra au gérant, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la Boeiété. -

Art. 5. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années, à compter de ce jour: 
néanmoins, dans le cas où la halle 
aux cuirs serait concédée à la so 
ciélé, elle continuerait d'exisler 
pendant toute la durée de la con 
cession. 

Arl. 6. 

Le siège social est à Paris, rue 
des Postes, 52, dans une des pro 
priélés de la société. 

Il pourra être transporté dans 
tout autre lieu si les circonstances 
exigaient ce déplacement. 

CAPITAL SOCIAL. — ACTIONS. — AP 

POBTS. 

Art. 7. 
Le capital social est fixé à la 

somme de deux millions cinq cent 
mille francs. 

H est divisé en vingt cinq mille 
actions décent francs chacune. 

Art. 8. 
Les actions sont au porteur, 

Art. 14. 
M. Vaillant apporte en société : 
1° La toute propriété el jouissan 

ce de terrains et immeubles com 
pris dans le périmèlre du quartier 
Kollin, non compris le sol des rues, 
places et carrefours, qu'il devra li-
vrer a la ville de Paris, aux termes 
du traité du deux octobre mil huit 
cent cinquante, et mille quarante 
six mètres abandonnés à la ville 
de Paris pour le collège Rollin , 

2° La loute propriété el jouis 
sance des immeubb s qui resteront 
libres après -le prélèvement des 
rues, places el earrefoms, sur ceux 
dont il sera devenu propriétaire, 
u par expropriation pour cause 

d'utilité publique, en verlu dn 
droits que lui confère le traité ad 
miuistralif du deux octobre mil 
huit cent einquante . 

3» Le bénéfice des traités passés 
el à passer avec la ville de Paris 
a raison des lerrrains et immeu 
bles qui font l'objet du présent ap 

Pert. . , . .. 
M. Vaillant s'enisage à faire dé 

grever les immeubles de tous pri 
«lièges, hypothèques et action ré 
solutoire. 

Art 
M. Vaillant, à raison de son ap 

port, aura droit a quinze mille ac 
lions libérée» de ladite société, ele. 

La totalité des actions est sous-
crite. 

La société est constituée. 
AUMINISTIIATION DE LA SOCIÉTÉ. 

Arl. it>. 
La société est 

treize années sept mois et dix-neuf 1 

jours, qui ont commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quantè-six et finiront le dix-neuf 
août mil huit cent soixante-neuf, 
date de l'expiration du brevet: 

Et enfin que tous pouvoirs sont 
donnés au gérant porteur d'un ex-
trait dudit acte pour en opérer le 
dépôt au greffe du Tribunal de com-
merce et le faire publier confor-
mément à la loi. 

Pour entrait: . 
Signé : H. LEVESQUE . (3213)— 

D'un acte reçu Me Dreux et l'un 
de- ses collèguei , notaires à Pa-
ris, le douze février mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, conte-
nant diverses modifications à la 
Société typographique des presse: 
et clichés cylindriques, créée par 
acte reçu également par ledit M 
Dreux et l'un de ses collègues, le 
vingt-six mars mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré et publié, 

Il appert : 
Que ladite société, formée entre 

M. 'Jacob WOHMS, ancien impri-
meur, demeurant à Paris, rue No-
tre-Dame-de-Nazarelh, 4, associé 
en nom collectif, et divers autres 

^commanditaires dénommés audit 
Elude de M« LEVESQCE, avoué àCacte, a pris pour dénomination 

ratit. Société générale de typographie 
D'un actesous seings privés, fail

4p
ourl'eiploitalion en France d'un 

un gérant responsable. 
M. Vaillanfcest nommé gérant ds 
sociélé. 

Art. îï. 
Le gérant devra êlre propriétaire 

e cinq cents aclions de la société; 
elles resteront attachées à ia sou-
he pendant la durée de son u.an-
at et pour servir de garantie à sa 

gestion. 
Art. 27. 

Le décès du gérant n'entraînera 
pas la dissolution de la sociélé. 

Il sera pourvu a son rempl ice-
ment, de même qu'en cas de révo-
cation ou de retraite volontaire, 
par l'assemblée générale des ac-
tionnaires spécialement convoqués 
pour cet objet. 

Art. 28. 
11 y aura lieu à dissolution anti-

cipée et à liquidation avant le ter-
me fixé pour la durée de la société, 
aussitôt après que le dernier lot 
des immeubles sociaux aura été 
vendu. 

Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'u-
ne expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : GCÉNIN . (3211)-

adminlstrée par 

quadruple à Paris le douze février 
mil t.uit cent cinquante-six, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris le dix-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
folio 42, case 4, reçu six francs, dé-
cimes compris, signé Pommey, 

Il appert qu'une soeiéti en nom 
collectif a été formée, entre : 

1° M. Julien UUËSNÉE, impri-
meur-fabricant, demeurant à Paris, 
rue Portefoin, 16; 

2° M. Victor MANG1N, impri-
meur, demeurant à Paris, rue Plié-
lippeaux, 31 ; 

3° M. Auguste VION, décorateur 
sur porcelaine, demeurant à Paris, 
impasse de la Pompe, 10; 

4» Et M. Eugène ERHARD, peintre 
sur porcelaine, demeurant a Paris, 

êmes impasse et numéro; 
Pour l'exploitation de la peintu-

re d'après le procédé et de la ma-
nièredécrite au brevet d'invenlion 
obtenu par M. Mangin, le dix-neuf 
aoûl mil huit cent cinquante-qua-
tre, sur les porcelaines passées au 
feu, sur les verres, erislaux et pro-
duits céramiques, l'achat et la pro-
duction ues objels sur lesquels il 
sera opéré à leur revenle ; 

Que la raison sociale et la signa-
ture sociale seront MANGIN, VION 
el Ce ; que M. Vion aura seul la si-
gnature sociale el gérera, tant ac-
liV. nn nt que passive'iienl.les biens 
el affaires de la société; 

Que le fonds social a été fixé à la 
somme de vingt -quatre mille 
francs, devant être fournie pa: 
quart par chacun des associés; 
qu'une somme du douze mille 
francs étant seulement nécessaire 
pour commencer les opérai ions, MM. 
Vion et Guesnée ont seuls versé dan» 
la caisse de la sociélé les six millt 
francs formant leurs apports res-
pectifs , ensemble douze mille 
francs; qu'il l'égard de MM. Mail 
gin el Erliard, ils se sont oblgés à 
verser dans ladite caisse le mon-
tant des bénéfices leur revenant 
par suite de la retenue qui leur en 
sera faite; 

Que M. Mangin a apporté, en ou 
tre, à la société son brevet d 'inven-

tion et lous les droits y attachés 
sans aucune rési-rv , et que, de sou 
côié, M Vion a enpore apporté di-
vei's peifeeiiouuemenls à l'inven-
tion de M. Uangin, pour êlre dé 
sonnais la propriété exclusive de 
la sociélé . 

Que ladite société a été faite pour 

nouveau sysième de composition et 
irage au moyen de caractères, de 

casiers, de rouleaux et de presses 
rotatives ; 

Que la signature sociale continue 
à être WORMS et C> ; 

Que le fonds social a été fixé à un 
million de francs, représenté par 
quatre mille actions de deux cent 
cinquante francs chacune, et que 
toutes autres uisoositions de ladite 
société-relatives à la gérance, à l'a 
sage de la signature sociale, à la 
durée de la société ont été mainte-
nues conformes à l'acte ci-dessus 
énoncé du vingt-six mars mil huit 
cent cinquante-cinq, 

Tous pouvoirs out été donnés 
pour faire publier, au porteur d'un 
exirait. (3218)— 

gistré et publié, ladile société dis-
soute suivant acte sous seings pri-
vés, en date du sept décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, euregis-
iré le quatorze dudit mois, folio 
110, rec 0, case 4, pour remplir M. 
Gravier de ses droits dans ladite 
société, il lui a été attribué, entre 
autres valeurs de ladite société, l'u-
sine à gaz sise à Vite (Calvados) et 
ses dépendances , sans exception 
ni réserve, ensemble le droit à la 
concession d'éclairage de ladite 
ville, et lous les droits et avan-
tages attachés à cette exploitai ion . 

3° Que le sieur Le Roux a renoncé 
à sa qualité de cotiquidaleur de 
ladile sociélé du vingt-sept février 
mil huit cent cinquante-cinq , qui 
lui avait été conférée en lSacte de 
sa dissolution précitée, et que ledit 
sieur Oravier a été nommé seul li-
quidateur de cette société. 

Pour extrait : 
GRAVIER. (3197 ) 

Pour être procède, tout la prési-
dence de M- le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
triâmes. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
réanciars convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leu»s titres à MM. les syndies. 

FRIBOMl DI G0I11ERGE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
le dix a quatre heures. 

Faillite. • 

Etude de M» FURCY LA PERCHE , 
avoué de première instance. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze février mil 
huit cent cinquanle-six, portant 
cette mention : 

Enregistré à Paris le seize février 
mil huit cent cinquante-six, folio 
33, case 3, reçu douze francs, déci-
mes compris, signé Pommey, 

Il appert : 
1» Que la société formée, suivant 

acte sous seings privés, en date H 

Paris du sept décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le onze dudit mois, folio 96, 
recto, case 4, par le receveur qui a 
reçu six francs, décimes compris, 

Entre : 
M. Pierre-Adolphe LE ROUX, en-

trepreneur d'éclairage par le gaz 
demeurant à Paris, rue. Lafayetle, 6, 

lit un commanditaire, souscrip-
teur d'aetions. 

Ladite société ayant pour obiel 
l'exploiiation d'une usine à gaz sise 

a Vire (Calvados), a été déclarée 
nulle et non avenue, et en tant qee 
de besoin dissoute, sans qu'il y ait 
lieu a liquidation ni il la nomma-
lion d'un liquida eur ; 

ï» Que, par lu liquidation conte-
nue au même acte de la soeiét • 
formée entre M. Le Roux, ci-dessus-
nommé, comme associé en nniii 
eollectif, et M. Arihur-HonoréGRA-
V1ER, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Uonlpènsler, 34, comme 
commanditaire, suivanl acle reçu 
par M* Boissel et son -ollénue, no-
taires à Paris, le vingt sept février 
mil huit cent cinquaute-elnq, enre-

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invite* a se rendre au Tribune 
ic commerce dr. Paris, salle des as-
lemblecsdes faUHtts ,MM . lescréan 
eiers: 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

De la société CHABAULT et MA 
YEN, mds de nouveaulés, faubourg 
St-Anloine, 77, composée des sieurs 
François Chabault, demeurant au 
siège social, et Auguste Mayen, de-
meurant rue Tronchet, 31, le 
mars, à 3 heures (N° 13013 du gr.) 

Pour assister d l'assemblée dans la 
1 mile M -le juge-commissaire doit le, 
(insulter, tant sur la composition de 
i'etaldes créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet* 
m 4'endossemontB de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
ifln d'être convoqués pour les as 
nemblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société CORNET et TRA-
VEItT, nég., rue du Petit-Carreau, 
15, le 1» mars, à 9 heures (N° 12829 
du gr.); 

Du sieur CORNET (Michel-Nico-
las), md de blanc, rue du Pelit-
aneau, 13 et 15. le i" mars, a 9 

heures (N* 12790 du gr.); 

Des sociétés HAi ON et LEVRAT el 
LhVItAT t*» fab.depelles.pifleetles 
et fonte polie, la première société' 
ayant eu son siège rue de Crussol 
1 1, composée du Sieur Bacon (Louis, 
Silver) et Levral (Claude Clément) 
el la euxiôme, ayant Bon siège rue 
Folie-Méneourt, 30, composée des 
sieurs Levrat (Claude-Clément) cl 
Levral (Hippolytc-Prançois dit Paul 
Levrat), le i" mars, à 9 heures (N° 
12445 du gr.); 

De la dame UOURDEAUX (Louise 
Gouln, veuve en première» 11ne.es 
de Jacques Garnier do la Mdliero, 
et épouse en deuxièmes rioces de 
Paul-Eugène BourdeauX), limona-
dière rue de Rivoli, 92, le 1" mars, a 

12 heures (M* 12113» du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur MAURIN (Jean-Jacques), 
ncien maître de poste à Barbe-
ieux , demeurant actuellement à 

Paris, rue des Poulies-St-Honoré, 
le l« mars, à 10 heures i [2 (N' 

1219 du gr.); 

Du sieur LAVIALE (Antoine), ton 
deur, rue de Bretagne, 49, le 1™ 
mars, à 9 heures (N° r;895 du gr.); 

Du sieur LAVE1SSIÈRE ; Alexan-
dre), nid ferrailleur, cour Sl-Louis, 
0, le i" mars, à 2 heures (N° 10839 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
eas , être immédiatement consulte, 
tant sur lès faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers, et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invites d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurstitres de créances , accompagne, 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur LAUZEL (Pierre-Eugè, 
ne), md de chaussures, rueSl-Mar' 
tin, 220, entre les mains de MM 
Sommaire, rue du Chateau-d'Eau 
52; Monnié, rue St-Honorè, 89, syn 
die de la faillite (N° 12998 du gr.); 

Du sieur TROGNON (Alexandre), 
md de vinB-traileur à Clichy-la-Ga-
renne, route de la Révolle, 42, en-
Ire les mains de M. Sommaire, rue 
du Cbàleau-d'Eau, 52, syndic de la 
faillite (N° 12977 du gr.); 

Du sieur TABARY (Paul), dépè-
ceur de voitures à La Ville'le, rue 
de Flandres, 1 13, entre les mains de 
M. Bourbon, rue Rieher, 39, syndic 
de la faillite (N* 127S4 du gr.); 

Du sieur SOURDOT ( Victor-Jo-
seph), lab. d'articles pour daguer-
réulypes.rue des Francs-Bourgeois, 
10, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite (N" 12988 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai I8S1, étreprocéd* 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration dr ce délai. 

épouse de Pierre-Alexandre-Nico-
las), ent. de transports de bestiaux, 

bry, quai de la Gare, 43, sont in-
tés à se rendre le i" mars, à 3 lieu-

es, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le cotnp 
tedélinitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter , leur donner décharge de 
leurs fonctions et, donner leur avis 
sur l'excusabilité dit failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10933 du gr,). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite du sieur 
VALAD1E (Pierre), nul de vin» aux 
Thèmes, rue des Dames, n. 3, 

sont iuvités h se rendre le 29 fé-
vrier, à 10 h. i |2 précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, eon-
formémenl à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner déchargé de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe eoiiiuiu-
nieation des compte et rapport do 
syndics (N» 12589 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite île lu 
dame ItOBILLAllD (Uctiiso Alépée, 

 S 

HOMOLOGATIONS DÈ CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat C0TT1N. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de \a Seine, du 18 janv. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 janv. 1855 , entre le sieur 
C0TT1N (Henry-Guillaume), négoc. 
en vins, rue Rivoli, 48, et ses crean 
eiers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cottin, par ses 

créanciers, de 4o p. 100 sur le mon-
tanl de leurs créances. 

Les 60 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en six ans, par sixiè-
me d'année en année, pour le pre-
mier paiement avoir lieu dans un 
an de l'homologation (N" 12564 du 

Sr -)- ■ 

Concordat BERGERON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 janv. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 déc. 1855 , entre le sieur 
BERGERON (Jean-Nicolas), md de 
vins, rue de la Fontaine-St-Marcel, 
9, et ses aréanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bergeron , par 

ses créanciers, de 91 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 9 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 15 janvier 1856. 

En cas de succession, donation 
ou legs, obligalion de payer 40 p. 
100 sur les 91 p. 100 remis (N« i »662 

du gr.). 

Concordat PETIT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine, du 9 janv. U56, 
lequel homologue le concordalpas-
sé le 17 déc. 1656 , enlro le sieur 
PETIT (Joseph-Edouard), boulan-
ger, rue Lafayetle, si, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pclii , par seB 

créanciers, de 45 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 55 p. 100 non remis, payables: 
25 pour 100 le 20 janvier prochain, 
el 30 pour 100 en cinq ans, par cin-
luième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 1" 
janvier 1857. 

Au cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 12562 du 
«r.). 

Concordat RAS9E. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 déc. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 ocl. 1855, entre le sieur 
RASSK (Vicior), lab. de casquettes, 
me Slmon-Ie-Fraue , 10, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaire». 
Redise au s»ur Bits*, par se» 

créancier», de 70 p. 100 sur le mou-
lant île leurs créance» 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
eu trois an», do »ix en six moi», 

à partir du jour de riiomolnjalioi 
Abandon, en outre, par le aieor 

Russe à ses créancier* des mm 
énoncées au concordai. 

MM.Jehac, place des Vicloirai, 
et lessart, faubourg PoinwiidijR 
4, commissaires à l'exécïiliiiltt 
concordat. 

Au moyen de eè qui précède, li-
bération du sieur liasse (fptw 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de M* 

merce Ue la Seine, du li Ml 
56, lequel, attendu qu'il fiM 

suffisants pour suivre lei oprt-
lions de la faillite du sieur 61-
RIEN (Jean-Baptiste), enlrfpw-
de. bâtiments, rue Méiiilnwnl»' 
18, rapporte le jugement du rt$ 
Tribunal, en daie du 6juilWt« 
qui clôturait, faute d'actif»»** 
les opérations de ladite faillite >' 

1339 du grl). 

RÉPARTITION. 

MM.les créanciers vérillés et * 
més du sieur BltEÏON.phai*»; 
rue des Fossés-MontmaWMi 
peuvent se présenter chei M.^ 
pel, syndic, rue Sl-Marc. f,F 
loucher un dividende de "V-'i 
pour 100, unique répartil* ■ 
H735 du gr.). 

ASSEMBLÉES DC 58 FEfW» '* 

NEUF HEURES j PapiO ..^J 

limonadier, clôt. -W"»^ 
meck, tapissier, 

C«,nég.,cone.-PerwV;r-
moal, restaurant, 
Godde.md deei.arbon»,,^ 

-V'inj'"' comptes.- Vin Jeut, vi»e£,é| 
ONZE HEURES : Guiot, ™el,.i||

(
i: 

synd. - Lepreire-N» I , ,_,, 
olôt.- Lhonore-Hietnçli, 
papiers de fantaisie, iij , 

UNE HEURE : Cliahne, enl.» y 
lures, vériL -Lebrotou e! ,

f 
goc, id.-Lebreton, 
ment, id.- Dame Mar 
râleur, redd. de çpaipt»

 rt
:. 

TROIS HEURES :Guilberl, ne», 

de cotupteé. 

Demande en ̂ ^J^ 
entre Louise-^ul "«

0
J >WJ 

Louis-Claude MAT u-w , -., 

rue de I» \m^lUl . 
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fns: sV-rs-aÉœ 
Cailîault, rue du POI ^ j« 
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an», rue Marie-
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|,),

 t 
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rucduVerlboiMV,, 

il' 

M. Godefioy, 
rue 

91 an», rue de r»
 t
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priai, so aus, ru 

"Le ïér»»'- J^DO»
1 

Enregistré à Paris, le 
Reçu doux fraucs quarante centimes, 

Février 1850, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUU1NS , ,18. 

Certifié, l'insertion, sous la 

re A. G«
0V 

Pour légalisation de la «'«"'fi^meDb 
Le maire du 1" arrondis» 


